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Le PRTISIDENT: Les membres du Conseil se souviendront certainement que, 

a la fin de la seance d 1hier, le representant de 1 1Inde avait demande que le 

Conseil diecute vendredi la question de 1 1unification du Togo et de 1 1avenir du 

Togo sous ad.ministration b1•i tennique. Auparavant, il avai t ete decide de n' inclur; 

ce ·point a 1 1ordro du jour qu'aproo lo. fin do lo. diocul'Jeion su?" le Ruc.ndo.-Urundi. l 

me para:i:t opportun, avant de reprendre le debat sur le_ Tanganyil:a, de de.Ju.i1uer 

au Conseil de prendre une decision sur la proposition de 1 1Inde. Je rappelle, 

une fois de plus ~ue, si le Conseil adoptait cette suggestion, le debat eur 

l'unification du Togo et 11avenir du Togo sous administration britannique aurait 

lieu au debut de la seance de demain apres-midi. _ 

M. FOFBYTH (Australia) (interpretation de l 1anglais) : Amon avis, il 

serait plus pratique de n'examiner la question du Togo qu'ulterieurement. 

Toutefois, je nieleverai pas d 1objection ace que le Conseil entreprenne la 

discussion de ce point si la delegation principalement interessee, celle de la 

Belgique, n 1a pas d'obJection elle-meme. Je tiens, d 1 autre_ part, a faire remarquer 

que la ·question presente~ par la d~legation de 1 1Inde a certains aspects qui 

pourraient rendre difficile a ma delegati9n d 1arriver a une conclusion des demain. 

En d'autres termes, nous ne nous oppoeerions pas a ento.mer la discussion de ce 

point demain, mais nous ne voudrione pas arriver a une conclusion du debat des 

• demain. Le deuxieme paragraphe du preambule du projet de resolution conmm soumis 

par lea delegations de l'Inde et de la Syria traite de la com:poaition de la Missicn 

de visite a envoyer _au Togo. Il serait difficile a ma delegation de prendre 

position a cet egard des demain. 

Toutefois, je repete ·que, si la delegation belge n'a pas d'objections ace 

que l'on discute les autres aspects de ce problems demain, nous ne nous opposerons 

pas, pour notre part, ace debat, etant bien entendu qu'aucune decision ne sera 

prise avant lundi prochain. 
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M. RYCJ(MA!'JS (Belgique) : Pu1sque le represent.E!Ilt de l'Australie a 

demande l'avis de ma delegation, je ferai lea quelques o~servationsS1ivantes. 

Normalement, la delegation belge aurait evidemment prefere poursuivre la 

di~cussion sur le rapport du Ruanda-Urundi sans interruption. Toutefois, s 1il 

existe un motif pour interrompre c0tte discussion, nous ne ferons certainement pas 

d'opposition, par courtoisie a l'e,1ard d 1une autre delegation, et_ nouo accepterone 

la. euggeetion q·1.r.i. nous a e-t;e eoumise. 

M~ REID (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Ma dele-

ga~ion eet a p~u ~~es dans ·la meme po~ition que celle de 1 11iustralie. Nous nous 

attendions ace~\:~ le point relatif a l'unification du Togo et a l 1avenir du 

Togo sous adminict~ation britannique ne fut pas discute avant la fin de l'examen, 

par le _Conseil, des conditions du Ruanda-Urundi. Cependant; je suis de 1 1avis 

·au representant de l'Australie et, s 111 n'y·a pas d 1oppo~ition, nous eornmos prets 

a accepter un dflH:t general sur le projet de resolution que nous ont present"e 

lea delegations de l'Inde et de la .:yrie, l·. condition qu'cn veuille bien renvoyer 

la decision rP-lative au deuxieme paragraphe du preurabule a unG date ulterieure. 
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Jvl. SINGH . (Inde) . (interpretation de Panglais) :' Je .doia s_ignaler 

d'emblee·quo lo projot de resolution -T/L.551 est patronne · par une troisieme . 

delegation, celle du. Salvador. Pour ce qui eat de la da·te de la discussion, . 

je crois inutile de ·preciser gue aeuJ.ea des raieona presaantee noua . ont pousaes 

a en solliciter 1 1avancement. Je -presume que, sur le strict plan de la. pro-

cedure, il. n'·eet pas exceptionnel 'de vo1r chevaucher l 1 examen de degx questions; 

c 1est ainei qu1a l'ordre du jour de la presente seance figurent lee -poin~s r~la~ 

tife -au. Tanganyika, a l 'Uranda-Unmd1 e~ a certainea . l)eti ~ions. Au aurpl.ua, 

il Ya lieu .de peneer que . la discussion du probleme de '1 1unification du To&o . 

ne ae_ra • paa trop_ l::me;u~ . et 1,ue le debat sur le Ruanda-Urundi ne e I en tr~uve:re. pas 

.retarde .de pluo d 1~ne demi-journee. Nous avons fait diatribuer des a present 

notre ptojot de . ~eeolution af'in que lee membrea du Conaeil en connuieaent lea . . . 

termes et -ee rcnd~nt compte qua son examen ne demandera pas beaucoup de temps. 
. . . . .. . • . ' . 

Nous eavone g-.:-e ~.u repreeentant de_ ~a Belgique d I avoir indique qu 1 11 n' evai_t pas 

d I objection ·aeh iet.se ~ ·ce qua le point relatif o.u. Togo sous. adminiotra tiot:i 

britannique s J~ t diecute den:ain. ~n <?e. qui concern~ ;le paeaage laieee en ?lane _ 

du projet de reeoluticn, nous comprenone la difficulte qu 1e prouv~nt certaines 

·delegations et nous nous tiendrona pour satiafaits ai ce passage n'eat rempli 

que lundi. 

Le P.RESID.!£NT Je prends la parole non point en :ma qualite de 

president maie en ma qualite de repreaentant de la France. Je n'ai ~as 1 1habitude 

de proceder ainsi. Je m'en excuse. Je le fais s1mplement parce que j 1ai ete 

averti trop tardivei:c.ent de J.'a.baence du President, 1•i. Urquia. 

Je voulaie dire simplement, en ma qualite de repreeentant de la France, 

que puieque l~ repreoentant de la Belgique no fait pas obstacle a l 1inecription 

immediate a l'ordre du jour de la question de l'unificati9n du Togo et de 

l 1avenir du Territoire sous tutelle du Togo aoue administration brite.nnique, 

la delegation fran~aies donnera son accord. Elle le fait pour deux raisons: 

d 1abord d,a..ns le desir de m;..nifester ea couttoisie a l'esard de la delegation de 

l'Ind.e qui, pour des raisons im.perieusee, a demande la modification de l'ordre 

du jour; oneuite parce que le Togo franqais etant, au moins ·1ndirectement, 

intereaee par le probleme ainei inscrit a 1 1ordre du jour, la Francene voudrait 

pas donner 1 1 impression au Conseil qu 1elle essaie de retarder J..e. diaouaaion 

portant sur un dee Territoires places sous son autorite. 
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Cependant, je tiene a. appeler 1 1attention du Conseil sur 1 1inconvenient 

que peuvent p_reaenter des changements trop frequents de 1 1 ordre du jour. 

Au debut de la presente session, deux delegatioos ont demande au Conseil 

d'apporter des modifications a. son ordre du jour. Cea demandes etaient motivees 

par des raisons de curactere perGonnel ou par re:ference a certaine_s difficultes 

d'ordre materiel, Le conseil, p~r courtoisie pour lea deux delegations en cause, 

a apporte deu.JC modifications a son· ord_re du jour. ,Il a reporte la discussion 

de la question du Togo apres celle ·sur le Ruanda-Urundi; 11 a r~porte, de la 

mem.e maniere, as~ prochaine session la discussion sur la Somalia italienne. 

Actuellem~r.t, la delegation de 1 1Inde nous demande de modifier de nouveau 

1 1 ordre du· jcur o t je crois comprendre que -le Conse 11 e I y pr~tera volontiers. 

Mais quelle serait 1 1attitude du Coneeil Bi la delegation de 1 1Italie venait 

nous den:ander maintenant, pour dee raisons qui pourraient etre aueai convain­

cantee_, de rameHer a la session presente la discussion aur la Somalia 

italienne ? E~ ce qui me concerne, je doie dire que la delegation fran~aiee 

serait oblig~e ~e donner satisfaction a la demande italieone. 

Ence qui concerne la question elle-~~~e, je suie d 1ailleurs oblige de 

prendre une position conform.a a celle de la delegation de 1 1Austral1e et de la 

delegation de la Nouvelle-Zelande, a savoir que si j 1accepte ·voiontiere que 

la question soit portee a 1 1ordre du Jour dee la ~eance de demain, 11 eat vrai­

aemblable que je serai oblige de solliciter des instructions demon Gouvernement 

quanta la position a prendre sur le projet de resolution depose par les 

delegations de 1 1Inde, de la Syria et du Salvador. 

Pour n:.e resumer, je dirai que la delegation fran~aise·accepte volontiers 

de ae rallier a la proposition de 1 1 Inde, sous deux reeerves: -une reserve 
!'-

portant specialement eur la question, a savoir la necessite, pour la dele6ation 

fran~aise, de consulter son Gouvernement; et une reserve de principe, a eavoir 

qu1il est inopportun pour le Conaeil d 1apporter, en cours de session, des 

changements trop frequents a son ordre du Jour. 

Si personne ne demands la parole, puisque Je ~resume que tout le monde 

se rallie a la proposition de l'Inde, nous pourrions, sans debat et sans vote, 

decider que la question figurera a. 1 1 ordre du Jour du debut de la seance de 

demain apres-midi. 
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M.' SJ.~ (I~d~) (interpretatio~ de .-i, a~glaia) J1ex·primo. au ·consefl 

la Bratitucle de Ii".~ cf6i6gatioti p~ur . ia mod uicat:i.on cons~nti~· a.u progr amn:e 

de travai l ~,. : . . : : 

' , •. 

Lo l?RESIDEt,:T : Il est done decide qu_~ _la _question se:t'.a por:tee a 1' o_r dr e 

du jour de la seance de demain • 

. DEHANDE D 'AUDJENCi I~U PRESIDEI\i"T DU ·''TCGOIA:ND CO!\GRESS" 

I.e .PJJE.SI"QENT : Dana c e cas ,- je dois . appeler l ' attention du • Conseil 

sur une. demande al aud.ient:o presentee- par le . To~oland· Comress , · a pr opos de ie. 

queation .. de- 1 1unifl-cation du· Torso; et figurant ~oua la cote -T/PET .6/345 et Add . 1 • . 

J ' invj,te • l e· Cons.e:ll a ·bien ·voulo:l.r se ·.prononcer: sul'.'. cette • demande ·d ' audience • 

.. ,' .... 

. : . . , 

r 
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Le President 

Je signale au Com,eil que le petitionnair~ est presenten:ent a New-Yorl,;: 

et pourrait, si sa demande ete ogrceo ,@tre entendu ici lors de l 'examen de 

la question de l'unification du Togo. 

M. RYCKl'llANS (Belgique) : Monsieur le President, je dois a.vouer 

que j'ai ete assez 1,urpris lorsqu: j'ai re~u ce document; et,. si vous n'aviez 

pas· donne quelques explications, j •en aurais demande au representant du 

Secretaire general. Tout· ce que je vois dans ·ce document, crest qu 'une personne 

est designee comme representant officiel du Togoland Congress a toutea lAs 

reunions de tous l-":S Con::ieils ou Ccmmissions des Nations Unies . Le Togoland 

Congress est-il ur. organisme non gotwernertental accredi te aupres des Nations 

Unies? Je vois c;_u 1il est question ici de 11pol,lvoirs" . Je voudrais savoir si 

le representant du Secretaire general ne peut pas nous donner h ce sujet des 

renseignements ccm~le~entaires . Quant a moi, je ne comprends pas bien cette 

lettre . 

Le f.."GCf.ETl1.IRE ( Interpretation de l 1anglais) Cette question avait 

ete soulevee ~~?ant la Huiti~me session de l 1Assemblee gencrale , au cours de 

l 1examen, par la Quatrieme Ccm:nissicn, d 1une demande d'audition e.nanant du 

Togoland Congress . Dnns cette dem~nde, le petitionnaire ecrivait ce qui suit 

"Je suis charge de vous informer que les Togolais ont prie 

M. T.O. Asare , avocat et conseiller juridique, demeurant 101 West 125eme rue, 

N .Y. 27, New-Yor!-~, de les representer devant les Nations Unies et de prononcer 

une plaidoirie orale a 1 1appui de cette petition". 
' . 

La question de savoir s 1il convenait d 'accorder la demande d 'audience au 

Togoland Ccnr,ress fut discutie par la Q.uatrieme Ccmmissicn a ses .318eme et 

319eme se~nces. Plusieurs membres de la Ccmmission furcnt d'avis qu 1il ne 

convenait pas que la Commission entende un avocat parler au nom d 1une organisation 

autochtone. , 

Le 24 septembre, le Congres envoya au Secretaire general un telegramme 

ou il demandai t qu I une audience soi t accordee d_e toute urgence , maiE ou 11 ne 

faisait aucune allusion a sa demande ecrite anterieure . En raison de ce 

telegramme, le Secretariat a immediatement recherche si le Congres desirait 

~nvoyer un representant qui viendrait du Togo, ou s•il desirait toujours que . 

M. Asare le represente. A cette question, le Congres repondit le 27 septembre: 
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Le 3ecretaire 

. "Le Togoland Congrecs desire•une representai;ion ·directe du Togo 

h la · se~sion actuelle de· l tAssemblee gEfoerale11
• 

Cette reponse fut etudiee par la Quatriema .commis·sion. Au cours de 

cet examen, le repre~entant du Royoume-Uni tint a .preciser que, si la Corr.mission 
• . . . . ' 

dec;idai t, _s.e fondant sur le telegramme ci-dessus mentionn~, _d 1 acceder .a la ,.: ·: 

demande du T!'lgola_na Congress, cela signifiait qu'ell~ se. declarait _favpra.ble 

.h , 1 taudi tion de representants .q_ui sera:ient nommes par le Top;ol and Congress •. 

Tenan~ compte des -opinions ~xprimees par divers membres de la Q~atrieme . 
' . . .. . .. . , 

Core~ission, il fut xepondu ce qui suit au Togoland Congress : 

"La Q;•1_~t:>:ieme ·commission,. apr~s exan;en de votre telegran:me demandant 

·une .r -eprese.r.tation directe du Togo a :l 'Assemblee gen~rale, au cours de 
,, 

la ·presente session, accede -a votre demande11 
• 

. Lorsque les petitionnaires arriverent du Togo,. ils cleciderent entre ei.µc 

que M. Asa.re ne devrait pas s 'asseoir a la table des :petitionnaires. C'est a.insi 

que se termin.:.. cet episode. M. Asare etait present aux seances, mais il ne 
.. . . 

repres·entai t · :p1s les petitionnaires. 

M. RYCKM.t\JllS (Belgique) : L ~explication qui vient d t~tre dmin~e par • 

le Secretaire du Cor.seil me ~ontre que, cette fois-ci, les petitionnaires 

clesirent se faire representer par un avocat. Il y a_ ia une question nouvelle 

qui nta jnmais _ete soumise au Conseil jusqu'ici. 

L'an~ee derniere, lorsqu 1il fut question d'une petition du. Togoland 

Congress, l a Quatrieme Co~mission ~carta la representation par un avocat. 

Allons~nous ad~ettre ici le principe que de~ avocats, qui n'ont pas une connaia ­

sance . personnelle des affaires dont ils viendraient nous entretenir i:nais qui sent 

des personne5 dont la profession, le gagne-pain, est de r epr~senter des -clients 

ccr.tr~ honoraires , viennent debattre ces questions devant le Conseil? • 

Il y a la un prir,cipe qui me para1:t d 'une ir.iportance suffisante pour que nous 

en d~scutions et pour q_ue nous r.e paseionspas au vf,te sans avoir entendu l 1opinion 

des ~embres du Conseil sur un point qui me para1:t .ccmporter un precedent 

extranement serieux. 
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L~ FP.ESIDENT : Le repr esentant de la. Bel gique sculeve une crweti on 
de princi:pe motivee par l a: demande a·1audit:.on que le Conseil vient de r0cevoir : 

est- i l opportun que le Conseil entende la voix des petitionnaires , · non paR 

directement mais par l 1interm~diaire d 1un mandataire appointe . 

Jene sais pas oi le Conseil cisire examiner cette question de principe 

ou s ·1il vcut se borner a etudier la question :particuliere qui lui •est soumise 

aujourd 'hui , a savoir 1 1audi tion d~ H. Theodore AsarP., avocat des_igne con:me 

representant offici el du Togoland Congress selon une lettre .signee par le 

President du Comi•'~e executif de cet organisme. 

~~!.~. ( Nouvelle-Zelan-:3.E:) ( interpretation de f, anglais) : D 'a.pr~s 

ce que le representant de la Belgique vient de dire, il semble que ce soit la 

premiere fois qu 1un avocat ait dP..nande de se presenter devant nous ; je laisse 

de cete le deba~ a la Quutrieme Commission. Si cela est exact - et j'aimerais 

savoir s 1il en est ainsi - j'estime que nous ccmmettrions une erreur en prenant 

une decisio:t ~~ hoe pour le cas actuel, avant d'avoir tranche la question de 

principe de 1:.. ~epresentation des :r:;eti tionnaires par un a.vocat. Tres certainement, 

je ne suis pas pr~t a discuter des aujourd ' hui la question de principe ; je 

n'ai -pas encore pu l 1etudier et je n 1ai pas encore pu recevoir les instructions 

demon Gouvernement . En tous cas, 11 me semble qu'une pratique de ce genre 

s 1ecarterait considerablement de l ' esprit du r~glement interieur du Conseil 

tel qu'il a fte a~plique jusquta mai~tenant . Il ree serait tres difficile 

de participer avec utilite a la discussion de cette question de principe . 

C1est pour quoi, je le repete , ce serait une faute de notre part que de prendre 

une decizion sur le cas particulier alors que la question de pr incipe reste 

dans l 1 incertitude . 
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H. RYC~\I✓JANS (Beigig_ue) : .Je me permettrai de raJ?peler .au repres_entant 

de la Sy,;ie ce qu ':l,l _a d.i t il Y. a quelques jo_~rs, • lorsque _j I ai . pose ,la. qu~stion 
. . ., ' . ,.. . . . . . 

de savoir s 1il ne serait pas oppOJ:'.tu_n de .r .emettre une decis_ion a prendre par le . ' : . .• . . 
Conseil sur ~ne dem~nde ·d'a~~ition _d'un petitionnaire, jusqu'~ ce que la question . . . ' . ' .. .. . . .. . '. 

- qui figwe a notre ordre du jour ~ de la participation des representants de . ' . . 
le. population i~dig~~e aux travaux_ ~:-1 -C:onseil de tutelle ai t et~, ~ranchee ~ 

Le representant de la Syrie a dit alors _qu'il ne s 1agissait pas .d~ la part~~i-. 

pation de ces representants des autochton_es a.ux debats_ du Conseil, .que, . . 
s 1il s'agissait ce cela, il ne serait pas dispose a acceder ~ cette demande, 

mais qu 1il etait simplen:ent question de la presen:ta:tion orale d 1 une petition. 

, 
J ' 
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Or, si je corr.prends bien, on demande que M. ~heodore Asare, avocat a 
. . 

New-York et charge de representer le !.~~ongrecs, aasiste a toutes lea . 

seances. Est-c~ qua cela ne revient pas a partici~er awe debats? Nous n 1avons 

:pa.s -encore~resJ.e la. ~uestion de principe de la participation awe debats, et nous 

allona accorder pareille autorisetion a un avocat qui •defend des clients pour 

gagner ea vie - ce qui d'ailleurs ast une profession parfnitement honorable, et · 

que je suia fier d 1avoir exercee. Nous n'avons jamais, jusqu 1ic1 - et c'est l a 

un point tres important - admis qua quiconque se fassa representer 1ci par un 

avocat, Allon.a-no-us maintenant -introduire ce systeme-, et voir des avocats 

de New-York mctt:.:c- sur leur :p6rt3 "Avocat-conseil de peti tionnafres", qui 

viennen~ profE:;:;.s~ ~-'lnellement repreg,mter devo.n.t le Conseil n 1 i."ltporte quel 

petitionnaire? Est- ce cela. qua le Conseil desire? Da-t?ute faqon, si la 

question est mise aux voix, je voterai contra 1 1audition de cet avocat, contra 

ea participation aux travawc: du Conseil de tutelle. 

!i:~~_11 Rc.;:t (Syria) : Je n I o.• • ..e:10 pas 1 1 intentionde :pre!ldra la parole, 

mais la decl.G._'ation du representant de la :eelsique m1oblige a lui repondre. 

·Il en est BGV.',~,-nt ainsi, d 1aillaurs; parcc c:.,,_;c nous avona, . lui et moi, les memes 

:principes . fonJ.CJnentawc:, mais nous differons qua.."1.t at:.x buts a atteindre. 

Je vois qu 1il me faut _Ir0cioer ~.a pensee. Il est bicn entendu que J'a1 

declare, colJ'i!lle l'a dit le representant de la Belgique, qua, si lea petitionnaires 

qui avaient d~mande u comp~ra1tre avaient voulu ~articiper awe travawc du 

Comieil de tutellc, je me serais pose la 4uestion de so.voir s 111 falla1t leur 

accorder-cette autorisation~avant que nous n 1ayons dec!de de la pa::::-tici:pation des 

populationo autochtones a nos debate. Je vais revenir aux principes elementaires 

de droit roma.in, non pas de droit musulman-ou sovietique ou indien, m.ais de droit 

romain, en ce qui concerns la representation. En ~ffet, -·je dois dire que, si un 

j~ur je ~evais comparaitre devant des eleves de droit, · je devrais leur declarer · 

ciue parfois, dans lee auguste,s assembieee et conseils des l\Tations Unies, lee 

principes elementaires du droit sont meconnus et mC1e bafcues. 

Il est toujours preferable de simplifier les choses qua de lea compliquer; 

a cet egard, -je reconnais _que le Gouverneur general Ryckmruls a un re~l talent 
-'• pour raster maitre de toutes lea situations; je.rends hcmmage a son hab1let6 ••• 
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-Y...l'Ef.§_I;Qfil-.:£. : Je m'excuse d 1interrompre le ·Pepre~entant de la Syria, 

rr.ais je voudraia _ lui :rappeier qu 111 h I y a :pas ici de Gouverneur- general Ryckmans,. 

n.ais- u.~ representant de la Belgique~ . 

·M. TARAZI (Syria) : C1etait J?our faire honneur au representant.de la 

Belaique que je m'ac.reseais a lui en cestermes. 

l.E....I'.lill.SJ:Q,E!'v-r.r _: Dana ce cas, je demanderai au re:prosentant de la Syrio 

de ne :paa _ap:peler le. reprecentant de la Belgique Gouverneur general Rycla::ans i:our 

lui faire honneur . 

M~ 1ARhZI (Syrie) : Le representant de la Belgique nous dit qu'il g'agit 
---· ---. 

la de :petitionna::i.r~t-i qui demandent a comparaStre :par 1 1 intermediaire d 'un avocat. 

Ma°is~demandent-ils a compa.ra1tre :pou~ partici:per aux travau.x duCo:c.seilt Essayons 

de comprendr'e leur penoee . Le President du Togolo.ndCor.ro-ess -adresse ea J?etition 

au Conseil farce g_".l ! il eai t que ce • dernier v-a- examiner, au cours do ea session . 

actuelle, la qu~stion de 1 1_unification du Togo. Par·consequent, leTcgole.ndCongress 

ont'endait non :rao _i::articiper a -nos debate, mais expGser aon point de vue devant le 

C·~:mseil, puisg_ue l'o:rdre _du· jour de ce··de:r:nier com:i;:orte .l: 1_examen de la . question· de . . . . - . . 

l 'unification du Togo. Ausoi, a mon ·avis, le probleme qui se pose a n9us rentre . . . . 
sous la_rub~ique de 1 1a~dition -de petitionnaires et non ~as sous la rubrique de la 

particii::ation &ux _travaux du Conseil. 

I.a question p~esente aussi un autre aspect: les petitionnaires ne demandent 

pas a comparaitre e:i:i. personne, ils ont chc1rge un avocat. a New-York ._ de :par_ler en 
• , , , . . . A , , . , 

leur nom_. Or, l'avocat ne_w-yorkais • qui va.comparaitre· devant le Conseil de 

tutelle va-t-11 co:m:para'itre a- son propr·e compte? Je fais intervenir ici une 
. , . 

notion eltmentaire du droit ro~.ain, qui se -trouve -dans le code ~apo~eon1 done 

dans le code . ci1"il belge, :puisque la Belgique .. a conserve le code Nafoleon~ Il 

a 1ag1~ de. la thoori~ de la repre~enta:tioa en droi_t prive, theorie qu 'un_- ~tudiant 

de droit de premiere_ annee-co:nna1'.t deja, et d 1aprea laq_uelle, J?a.r lecontrat du 

mandant, le personne qui comparait pour une autre n~ voit-:pas les effete de-cette 

comparution o~ de ees actes ·intervenir aur sa propre personne ou sur sop propre 
, . ', A 

: patrimoine,. maia sur le ~atrimoine ou les ·1nterets :de celui qu 1elle .rapresente. 

Ainsi, si le re:presentant de· la :Belgique me cccif°'!.,i.itle soin d 1a·chete:r ou de 

vend.re pour lui une terre -a D6ll:as, en tunt quQ son avocat, le jour ou Je 
,._ 

oomparaitraia devant le conservateur fancier ~our acheter ou vend.re ce terrain, 
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ce serait au nom du representant'de la Be~gique et non au mien propre, et lea 

effete· de l'acte agiraient· sur le patr1mo1ne de la personne qui m'aurait charge de 

la representer, c'eat~a-dire du reandant. ~ 

-Par con@equent, 1 1 avocat que :nous allons entendre· 1c1 represent era le Farti 

du ToRolarrl.Con~ros~~ • Si nous vo~lor.s intervenir en disant que nous ne voulona 
A . • 

pas accorder une audi ence a tello personne, nous nous melons-draffa1rea qui ne 

nous concernent :pas, nous intervenona-dans lea affa1res du . Togolani Con~reaa. ce 
dernier, en effet, :peut· charger n'1mporte qu1 _de le re:present€lr. Le repreaentant 

' ; A de la Belgique a 6.:-fo la-:-e- il y a quelque tem:pa g_u '~l ava_it a coour J.ea intereta 

• des Africa :t.ns e::; g . .;, 1 11 voula1t leur ev1 ter de depenaer des som:i@s cons1de.Fables 

:pour venir a NE- iT·•York. Or, aujourd I hui., un parti designe un avoca.t ici :pour-venir 

le represeriter, et le rep.resentant de· la Belgique devra1t log1quement ae reJouir 

devant une pareille economie. Jene aais quela rap:po~ts peuvent exister entre . 

1 1avocat-et lA !;:_sol arrl,Con.gt"ess, male Je . dois, dire, pour mA- :part, -que la personne 

qui va com~~r a?trc devant nous nJ.agira pao en son propre~nom et pour son prGpre ~ 

compte, ?Lais :,,_:ou:c le compte du Togolanl congrees. ccci nous ramene aux. dispositions 

expresses, cl~Jres et _precises, de l'article 79 du Regle~ent i.~terieur, au 11 

eat dit: 

"Une petition ecrite :peut ~ti,e presentee sous la fome d 1une lettre, 

d 1un teles r arr.me, d'un n;emor andum OU te tout autre document qui concerne les 

affaires d'un ou plusicuro Territoires sous tutelle, ou le fonct1onnement 

du reGime 1nterna t1onul de la tutello, tel qu' 11 est e-~abli dans la Charte." 

Ainsi, il est parfaotement permia atL~ petitionna1rea de ·se faire representer 

et, si nous refusons de ::.c..:; :Yt:1.tis:oOre, u mo1:as • qu '1lp ne v1e,nr..ent en. peraonne ,- nous 

intervenons da.na des affairee qu~ ne .nous cor.cerr.eut xes, dans le ·doreaine reserve, 

dans la Domestic Ji,rfou:J.ct1cn d;u ~ogoland Congress. 
. ,'\ 

La question rre parait done tres claire, mais., ~our repondre au dernier 

argument du rer,reoontunt de la Belgique, d'apres lequel le docuncnt qu1 nous est 

•• soumis derr.ande que l 'avocat du petitionna1re assiste a toutes les r6uni ona du 

Conseil ou des co:rr.m1s sions de -l'Organisation, je .vais donner quelques explications 
·su:pplementaires. 
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Il s ' ag'it la. :d,·un· ·t~~'-~1e qi.ie: Pon"trouve ··dana ·:n'importe quel acte de. procuratipn • . 

J°' ai ete avoc'i:i:t. ' • Je ·sais •• coment· ee ·for..t les :procurations, : On di t a l I avocat • : 

Vo~s etea charge d_e cotl[)arai'tre devant tous lcs tribunaux : -.. ·justice. de pai;x., . • 

cour· de _ caesa't:i.on, ·· d~ur d.'1 ~ppel;' voua ;ates charg<:Lde faire ' appal, ' vous etes 

• charg6 des. po;r-i61~ en ·· cass·ation, de tierce opposi t1on1 d ' 01>pos1 t~ons; _vo.':'~ . • 
"' : : \ . ~- · . • : . . . . . • . 

• ates charBe de faire pratique'r l e. saisia, ' la saisie:.arrtt;· la' eaiaie-ericution.· 

Tout .cela .~~t tr6vti ._po~ q_ue ·1, avocat . puiss~ paraftre devroit n' importe quell.e 

inatan'ce,. . et' qu:r on ~e lui ,di99 ~as g_ue ·son mandat ' est . in'coinplet. · 

• ·: si', ·e; t~u't~ ··o·~cas~on; nous· cherciions noise aux pet1t1onna1ras, nous 
'. ~ . ' 

n 1 arri vero~.E! ·plus ~ lee an tend re. No~·s ne devons pas nous · tromper quan't ··au eens 

et : A ].a 'vale~ ;d~~ ~ots qui fi~~e~t druis 1a requete du President du Togoland .. 

Ccngres~. D' ai_.l~e-~;ro ~ ~~ .doi~ f'ai;e ~bserve~ que, • iorsqu 'il· s·, agi t d t interpreter· 
.. . . . . . . ' ' 

un acte juridique, .,il ne faut pas voir ·1e contenant II!ais le contenu . Il ·faut • 

rechercher quelle_e~ait la penaee des auteura de,' l 1acte •• D~s le cas particulie'r, 
. . . . 

lea auteurs do la demande ont voulu generaliser non pas parce qu'ils se considerent 
• • • • . . I 

comma represer:ta--its ,d ' une organ.isation· s~pra-nationale OU internB;tionale OU 

extra-nationale ou gouvernen:e'nto.1.e ou non gouverner.ientale~·cela n 1a pas traverse 

leur esprit • . . ·- . • 

Pour lee raisons que je viens d 1 e:icposer, je pense que nous devons entendre 

le representant du .Oonseil executi:f du Togoland Congress . J e n •o.vais pas l' intention 

de . prendre la parole maintenant, ll!ais j 1ai voulu repondre a l'invitation du 

representant de la Beleique. 

S'ir Al211 BURNS .(Royaume-Uni)( i nterpretation de 'l'anglais): 1.Ja delegation 

ne s'oppose Jamais a· une demande emanant d'un hc.bitant du Territoire sous tuteJ.le 

du Toga sous administration britannique a l'effet d'etr~ entendu ccrnrne 

peti tionnaire par ie Conseil de tutelle. . 1:Jais il s I asi t ici de bien autre chose . 

Si nous permattons a un' avocat de New-York. de se faire entendre par ·10 Conseil, 
-

nous etablirons·un precedent dont 11 sera impossible d'empecher le renouvellement. 

Ceoi etant, ma delegaticn s'opposera a la demande dont nous sormr.es saisis et je 

vous propose, .Monsieur le President, de mettre la question au:ic voix sans d<Hai. 
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11. RYCfil!Al\fS (Belgique) : Dans le docte expose que vient de nous faire 

le representant de la Syria, celui- ci n ra oublie qu tune chose, c ' eat qua la 

representation devont les tri_bunaux - comree devant un vendeur de torros ou 

devant un conservateur des hypothe4u~s - eat reglee par la loi. Or la representa­

tion n'a Jamaia ete prevue dans le reglereent du Conseil de tutelle . Si le Conseil 

desire organiser la re_presentat1on de peti tionnairea par un avocat, 

le pouvoir de le fuire; n:a.is, toot que cette representation n ' a pas 

decidee, reglee par le Conseil de tutelle, un petitionnaire ne peut 
• I 

representer par u..~ avocat. Le r epresentant de la Syrie semble dire 

il 

ete 

paa 

que 

a evideillII!.ent 

voulue, 

ee faire 

le droit 

quelle de· se faire reprEf.~ontor devant n ' importe • quel tribunal ou. n' importe 

instaiice ·app~rtic ~ta la personne elle-~eir.e~ qu t il y a la u4e prerogative qu ' elle 

a de plein droit . Il nten oat rien. Cn peut se faire representer devant lea 

tribunaux par un avoue parce que c ' est prevu par la lei . Cn JJourrait se faire 

representer devDnt le Conseil de tutelle par un avocat ai c 1etait prevu par le 

reglement du C-:iue_3il de tutelle . Mais ce n' est pas prevu. 

f.).uont t,, la question de aavoi;;;. s'il a'agit d'ur.e petiticn orale ou d'une 

:participatio~. au debat, la situation est claire . Il est ·di t, dans la requete 

du Pr1eident du '.!'._~~92.EB!:..~~ que N. Asare e·st charr;e de representor le 

Togoland Con~ress a toutes lco ceances . Cn ne se borne pas a demander que 

1-1. As are vienne a ' usseoir a la table du Conseil, fasse une declaration et a r en • 

aille . - Cn demende qu ' il aseiste a toutes los seances auxquelles il se~a question 

du Togo, ce qui est tout autre chose que de presenter, ur.e petition •. 

li .. LOOI-tES (Australio)(interpretation de l ' anGlaia) : Je voudrais parler 

surtout de la question de principe _qui consiste a eavoir si un ~etitionnaire 

peut etre repreeente par un avocat local . Lo representan~ de la Syrie nous a 

mis au courant des disposi t::.ons_ du droi t remain et de diff0rents au_tres systerees 

jur1d1ques. Je conna1s, mo1 __ auss1 , ces textes. }iais je me permeta de dire que 

ces considerations sont hors du aujet . Ncua n r avons pas a r.ous occu~er , 
. . 

dee procedures Juridlques et Judiciairea dont il nous a parle, cais d~une 

question tout ·a faite_ differente et nouvelle . Je ferai re~arquer que l'article 80, 

alinea 2) du reglement interieur prevoit <les exposes oruux et la raison_pour 

laquelle le Oonseil de tutelle peut entendre u.n petitionnaire est le desir d ' etre 

mis au courant des circonstarices qui ont motive la petition. Il ne a 1agit pas ~ci 
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d • 'd j id • • • • • ' 11· d 'obten.i.r e proce urea ur 1ques. Il a'agit de la possibil1te, pour-'- le · Conse· , 

dee rensei{snementa qui completent une petition ecrite· e·t expliquent nrie i:dtuat :toO , . . . 
. . , Nous 80ll'.Ill08 ~n presence d 1 une question de princ'ipe· absolument nouvelle J .r:ce . 

-~~mbi?'-t-il ,~t n;ua devons prend;e tout .d I abord une decis:i.on ·eur le point 'de· -s~-VO ir 

_. ~-i ' :un _peti tionna;r_e peut et.re rep:reaente par un avocat . Se trouvar.,t sur pla-ce . 
• . .. • • C 

J'ai_ assiste _a la discussion qui a 1est deroulee ·devarit ,la (tuatrieme CozoniSS.::L n 
d,e lf Assemblee· sur i':1- ~eme . question. Aucune decision n 16ta:ft alora hecesaaire; • 

_maia <?n ·a sembl:e etre d'accord ·pour eatimer qu ' il y avait d~s incom·enientei -tres 

grands . a ~ntendre ~ ave.cat local representant. les· .peti tionnairea . La raison· 

. principa:Le est ceJ.le que j' ai indique , a savoir qu'un avocat qui ne reside ·pas . . ~ . . . . ' ·. 

• dans _le Terrltoi:?:e sous tutelle ne saurait e'tre en ltesure de dormer a. l'AsaembJ.ee 

gen~rale ou ~u Conseil de tutelle lea • details qui peuverit etre necessaires stir 

la Bi tuation locale. Or c I est ce 4ui de~ai t etre a i'a base de toute pet1·t :iori 

orale . 

Pour ces 1·aiscna, jo voterai cont.re toute proposition tendant a creer un • 

semblable p!·e~udent • • 

N~ DGESINVIUE (Hai'~i) : . J~al~aio me servir de l~a~gurcent meme · qu'~ . 

presente, dana aa derniere intervention,le representant de la Belgique . • r1·· a dit 

que rien n'est prevu dans le r 0glement interieur du Conseil de tutelle; en ce 

qui concerne la_qualite des personnes qui peuve~t se· presenter devant nous · 

a t1 tre de -peti tionnaires ou pour representer des peti tionnairea. 1·1ais 11· en • a 

tire une conclusion di~etralement oppoeee a celle que je tire moi- ~eree·de 
• • I 

l'absence de cette aua.lificntion. S ' il n 1est paa interdit au petitionneirs 

de ae faire representer por une personne aes1gnee pnr lu1, jo pense qulil -

importe peu de savoir quelle est la profession du · representant du peti tionnaire . . ." . . . . 
On, a fai t observer ici que 1-~. - Asa.re est avocat. Il aural t pu tout· auasl bien 

etre ingeniaur, agronome, OU exercer n1importe quelle autre ·profeesion. Le fait 

-mama qu1 il soit avocat, lui ~e~et d'~tre au courant des aubtilitea juridiquee . 

Est-ce cela qui emtarr.asse des representants de gouverne.nants membres du 

Conseil de tutolle 7 En tout cas, cela n'embarrase pas lea repreeentants· d ' Hai"t~ . 
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Le fai t d ' etre avocat n' eat pas un vice redhibi to ire . Ce Monsieur eat .. il plus 

habile qu'un autre , en raison meme de ea profession, pour presenter des 

arguments juridiques ou auti·es ? er est' une question d ' appreciation qui est laissee 

a chacun des membres du Conseil. 

Nous devons done prendre une decision; non pas sur la base de la profession 

qu' exerco !-,. /\.oaro, raaio sur la ~ec3vabilite de la ·petiticn qui a ete :presentee 

ici et en tenant com:pte du f'ai t que les pe'ti tionnaires ne peuvent pas se deplacer 

eu:x-100rr.oo ot, an ccneequcmco, cat dosign6 qu.elqu'un qui est· deJn our plooe. 

Jene vois pas en quoi cola devrait nuire a l'un CU a l'autre des membres 

du Conseil. J,ja de.:.?gation ne se plaeera pas au point de vue de la profession 

de M. As are, mo.i~-: c.U point de vue purement juridique, a savoir que i:. As are 

repreaentero. des :9otitionnaires qui demandont a exposer deYant le Conseil une 

opinion aur un proble~e qui lee interesae au premier chef . 
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t!.:..J<"rishna MENON_ (Inde) ( interpretation de l~anglais.) : Permett~z- moi, 

au pom de_ ma d.~legati_on, de_ formuler. quelques br eves remarques sur l .a posi_tiot: 

qui est la nStre au sujet de cette demande d 1audience. Nous n ' avons pas 

l ' i.ntention_ de nous engager .dans la disoussion de la question de savoir 6 '1.1 est 
. • . . . . ' 

ad.mi~f!1bla- . qu 'un . peti t _ionnai~e soi t represente par une ~iorce personne car, apres 
. . . 

tout 1: . ne ·. sorr.mes-nous . pas t~ua ici d.ee r·epresentants? . . . . . . '• ' . 
I l ne nous semble done pas 

qu 1il corivienne.de considerer. ce _point sur la base de la possibil ite eventuelle . . .- . . . . . . ' 

d 1entend:re . ici un avocat rep~eoentant le petitionnaire. 
. . . . - . ' . . • 

La. ques_tion o'3sentielle est la su~vante : le . Conseil de tutell e doit se 
. , . 

prononcer . sur 1 1avsnir d~ TOGO et sur son unification. Ce probleme nous a 

ete aoumis;. il. a d6ja ete examine par l a Quatrieme C~rr.mission, l'Assembiee 
. . 

gener ale a son tour a pris une decision. Conformemeqt a celle- ci , _nous _devons,· a 
notre tour, ado:r':.er certaines meeures. C ' e.st precisen:ent cette procedure que 
nous sorr.mes er; t:.:.•ain d 1appl1quer. Nous ne • voyons done pas comment nous pour ri ons , 

ace stade du probleme, entendre dee -petitionnaires. La veritable question qui se 

pose n ' est p~z 0ello de aavoir qui representera tel petitionnaire. C' est l a un 

-point secondo.ire qui ne prendrai t quelque importance que si nous devions entendre 

ce petitionnaire. 

Ma delegation estime done qu'en raison de l ' etat actual de cette question 

qui est discutae depuis dee annees, o 6t~ soum1Ge a l'Aosem~l oo s6nerolo ot 
a fait l ' objot de la pert de celle- ci d 1une resolution qui indique au Conseil de 

tutello la voie qu ' i l doit suivre - et ma delegation pense qua 1 1Aosemblee , en 

cette mntiere, a adopte une recon:mandation fort sage qui constitue merr.e, peut- on 

dire, une directive - le Conseil de tu~elle doit adopter lea mesures appropriees. 

La tache principale no consiste done pas a entendre maintenant des petition­

naires, rr.ais bien a mettre en oeuvre la resolution 860 (IX) par laquellc 

l 'Aoscnblco cenerale demande au Conseil, en ees paragraphes 2 et 3, _de prendre 

diverses mesures. Ce son~ ces mesures que nous devons etudier. 

Aucun petitionnaire tle peut interpreter les resolutions de l 'Assemblee 

generale. Le Consoil de tutelle doit done se conformer a la resoluti on que je 

viens de citer et ma delegation eatime qu' i l eer ait deploco~ tlooo 1.•ot ot 
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actue l de ce probl cme, d' entendr·e des peti tionnaires. C 1 est sur cette seule base 

qua nous pronons la position que je vians dedefinir. Nous ne sorn:nss pas pr~ts 

a nouo _prononcor sur l'opportunite d 1 entendre des repreeentants de petitionnaires; 

il nous semble que si une porsonne pout deleguer a sa place quelqu'un qui parle 

mieux qu'elle-meme, on ne comprend pas a prem:!.ere vne pourquoi elle ne pourrait 

le fairo,rr.ais, je le repete, ce n'est pas sur ce point que nous prenons position. 

·En r enume, nous somrnes opposes a 1 1octroi de cet audience. N.otre position 

est ·semblable a celle du representant du Royaume-Uni. Nous pensons corrJ!le l ui 

qu ' il convient en princ:!:pe d 1entendx-e tous lee petitfonnaires mai.s , a l'heure 

. ·actuelle , nous somnes en train d 1appliguer une certaine procedure et 11audition 

de ce petitionnaire n'a -aucun rapport avec cette prqcedure. Le Conseil doit 

seulement mettre .on oeuvre une resolution adopte~ par l 1Assemblee generale. Telle 

est notre position. 

k~~IDENT: Si aucun autre membre du Conseil ne desire prendre la 

parole, nous ellons clSturer le de~at par un vote. 

Je rappelle que le Conseil est saisi d 1une· demande d'audience 

(T/PFJr~6/345/Add.i) presentee par le ircsident du Togoland Conro-e_!!~, en ~aveur do 

M. Theodore o . .Asare, avocat a New-York. 

Par 7 vo:tx centre 4. avec une abstention. la demande d 'audience est re:letee. 

~.TARAZI (Syrte) : Je voudrais faire une breve explication de vote. 

J ' ai vote en fnveur de l ' audition de ce petitionnaire, parce que je considere qua 

le point est inscrit u 1 1ordre du jour; qu'il rolcvo de la procedure ou du fond, 

cela n'influe en rien sur la del?'.ande adressee par un petitionnaire a 1 1occasion 

de l 1 axamen d ' un point inscrit a l ' ordre du jour du Conseil. 
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EXAMEN DE LA -SI'll.JATION DANS LE 'l'ANGANYIKA {T/L.538.) . : · 

a) • R£:PPO:i1T ANNUEL DE L 1AUTORITE AD?,ITNIS'.ffi.ANTE (T/ 1135, 1149, 1150, 1158) 
LPo1.nt. 3 a) de 1_1 ordre_ du jouij . _ .. _ . . . . . 

b) RAPPORT .DE LA.MISSION DE VISITE (T/1142, 1162 ~t Add. l) LPoint 5 a) de 
1 1 ordre au Jou:if . . ·- • ' ' 

Debat~~neral, (suite) 

Sur ·l'invitation du Presidetlt, M. Gra_~tan-Bellew, P.epr~~tant special du 

Territoi!'e sous tutelle dn Tan~anyika sous _adrnlnistration britannique, prend 

placer a la. table du· Conscil. 

~_!,l}ln BtmN~· (Royaur.1e:..t.Tni)(1n'terpretation de , 1 1anglais) : J'af ·suivi 

avec beaucbup d 1 interot l~s disc.ours qui ~nt ete prononc.es au -cours de· ce ·debat 

et 'j 1ai; ~te quelque pou dequ de conetater qu 1en depit . des arguments avances par 

1 1Ant?rite o.dministrante dans ses observations, qu 1 en depit· ausei des explications 

~lu repres13ntant speci.al, _certaines deJ.ecations ont expr:!.me des vuoe favorables 
.·. - . • .. ' .• ' . ' .. . • ·. • .. . ' ' 

aux principales recorunandations de la majori te de _la Mission ·de, visi te au 
- . - . 

le. rapl)ort~ Tangan:rika, telles. qu I elles ap-pnraiasent dans . ' . . . 
. .. Je n'.ai .rien .. en:tendu dir-e, au. s,ein do .ce _Conae.11, qui, solon moi, reduise a 

. neant les arguments· cie l 1Jfotorite .ndministrnnte ou· puisse inciter celle-ci a · 

. reve.nir. sur. ses decisions concernant les principales reccin:mandat:1ons du rapport 

de la Mission de visits; Je· -~onti~ue· d 1eeperer ~ue ·ie Con-sail de tutelle ne fera 

~ien qui puioo~ ·mettre en danger-la cooperation et.lo bonntt volonte . ' .. 
·qui ·se sent .fort- heureusemant .. reani:festees entre l'Autorite .adroinis.trante et le 

Conseil de tutelle, en ~uivant une voio a laquelle 1 1Autorite o.dminist1:4ante 

aeroit• 'obligce de s 1opposer. • .Ja suis en effet_ dans l 1obl_igation de declarer 

tres nettement que 1 1Autorite_• administrante, autol"ite respons~~le, n 1acceptera 

nine mettra en oeuvre en aucun cas une reco1IJnandation contrnire, a soo avis, 

aux intor~te veritaoles des .habitants du Tanganyika. 

Je vous demanderai tr.aintenant, Monsieur le President, de bien voulo1r donner 

la parole au Representant special qui reFondra a quelques-uns des arguments 

avanoes dans le debat. 
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Il y a quinze jours que le Conseil de tutello a corrilllence a examiner la situation 

au TanganyiJ~a. Je puis donner au Consoil 1 1assu.ranoe que ma declaration sera 

aussi b~eve que possible. 

M. 1.£:i~ma }.iE!'ION (Inde )( interpretation de Panglais) : Permettez-moi 

de pres·ent0r· une n:otion d 101dre. Est-ea le P~•ocureur 3cfoSral du Tanganyika qui 

parle au nom de l'Autorite ·administrante? Eet-ce un avocat qui s 1adresse a nous? 

fj.r Alan J3URNS (Royaume-Uni )( interpretation de l 'anglais) : Je ne savais 

pas que lo Prooureur general du Tancnnyika etai t ici, mais le representant special 

de ce Territoire est present. 

M. Krishna l'.EI~ (Inde) ( interpretat~_on de 1 1 anglais) 

remercier le represontant du Royaume-Uni do son explication. 

Je desire 

~~AN-BELLEW (Reprcsentant special)(interpretation de l 1anglais) : 

J'essaierai d'etre aussi bref que possible, conformement a mes devoirs et a mes . 

· responsauilit6 a 1 1egard du Conseil de tutelle. 

Si je considere en premier iieu lo· rapport de . la Mission de viaite, je puis 

dire que le noMbre de mots qui ont ete prononces a son sujet _est de l'ordre de 

centaines de milliers. Il est dangereux de parl9r aussi lonGuernent de probl~mes 

politiques qu 1 un certain antagonisme peut soulever, je veux parlor d'une 

opposition entre le Conseil de tutelle et le Tanganyilm. Si une telle _hostilite 

devait se crcer, il n'en pourrait resulter que des effets extremement f~cheux qui' 

iraient a · l'encontre des interets de tous. 

Ja ·crois que, jusqu'a ce jour, les relations entre le Tanganyika et le -Conseil 

de tutell.e ont ete fondees sur la cooperation et la bonne volonte. Il doi t en 

etre ainsi ~uisque 1 1objectif poursuivi - conduire progressivement lea populations 

du TanGanyika vers 1 1autonomie' - est comnun. Dans -cette cooperation, 1 1Autorite 

administrante et le Tanganyi1ra ont toujours tenu dGment compte des critiques et 

recommandations du Conseil de tutelle qui, pour ea part, a reconnu la position 

particuliere de l'Autorite administrante et du Gouvernement du Tanganyika, 

seu.ls ·respr:msab1es de l.'ad.ministratit,n du .Territoire. 



·En raison de la re.sponsabilite qu 1 assument a la ·fois 1 1 ,~uteri te chargee de . . . 
1 1a.dmtnistrat,ion et le Gouvernement du Tanganyika, je voudrais, tres reepectueu-

sement, demander au Conseil de J?rendre dument en consideration les opinions de 

1 1 .Au tori te admini_strante, et de ne -pas sty opposer simplement J?arce que d ' aucuns 

n ' or.~ ]?as les m~mes -avi s . Toute question :p1·escnto un certain nombre d' aspects 

varie.s . Il me paraft faux et d.esaE:_treux pour le l'erri toire de s I oppo.ser a la •. 

politique suiv,ie par l'Autorite administ r~nte , d 1autant q,ue cette pol itiqµe a deJa 

ete etab~ie et partiellement mise a execution pour la simple r a ise~ que d'autres 

opinions ont ete emises . Certee, je ne ·m•oppos~ pas a la critique pas plus qu'o.u:x: 
' • . 

suggeotions; toutefoio> le rapport de la Missicn de vioite va infiniment plus 

loin a l 'egard des points pdn"C:i.pau:x. Si j I ose m I exprimer ainsi, 1 1 Auteri te 

administranto a ·une rosponsab1lite constante. Si clle o.cce:ptait,· aur lea recorunan­

dations de ce CoI1seil, une J:ioli tiq_ue que 1 11i.utori te ad.ministrante ne juge pas etr e 

• la .meill:eure. pour le •re:rr:i.toire et ei cet.te .. polit_ique a 1 av0:rait _nuisible au 

Territoire, le seul fai t . ~' aYoir accepter sa pol~ ti_q_ue obligera i t le .Goµvernereent 

a le. poursuivre . L'Autorite adJninistre.nte est reapon(?able a ·J. 1ego.rq. de la 1'.o:pu_­

la:tion qu -T~ganyika ·et, :par son Parlement, elle doit rendre des comptes a la 

population t?-U Royaume-Uni . Not.ls no p~ur::.·ions done dire que nous avona auivi 

telle ou tell~ politique sur. la suggestion du Conseil de tutelle. 

Je -i:ie·_·penee pas qu 1il y :ait de ja. de l'hostilite; toutefois il. n 1eat pas 

exclu ·que ce -sentiment naiss~ un _- jour. J 1 esr,ere, cependant, que .le Conseil de 

tutelle. ne f'era rien pour fe.,ire nattre Qette hoBtil_ite. _. . 

Je voudrais revenir brievement s~r les trois princi:pales questions qui -on~ 

:aouleve • ici . tant, de oontrovereea et oe, :parce que certaine detailo importanta se 

sont peut-etr.e estompes· OU ont . ete negligee . 

. ·Tout d1 abord; il ·y a l.ieu de citer la question de la fixation d 1une date-.. • .. • ' 

limite ~our 1 1accession du Taneanyika a 1 1autonomie, et la -augge~tion aux termes 

de J.aquelle · cette date ·Jlourre:it .etre fi:x:ee bien. avant ving t - cinq_ ans . De ·plus, 

des propositions · subsidiairee ·ont• ete fai tea •pour. etablir, d-1 ici a la .dat~ l_imite, 

d'aut:ree d.elai•s pour eff:ectuer des modifications ·c1.1ordro·c.onatitutionnel et • 

politique . · La :premiere meeure ;quf:' l1on ·nous d.emande d 'a.do:pter, c 1-est 1 1aba11don 

• du principe de parite au Conseil legislatif. J e voudrais attirer l 1attent1on des 
I 

membres du Conseil sur ce :point. 
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Mais avant de di acuter ce poi'nt, je voudrais m 1etendre un peu sur la question 

de l a · fixation c. 1une date limite pou1• l'accec;sion du T<l.nganyika a, l'autoncmie, 

et recapi tulor lee ra:!.sons en fav.eur de cette date et celles qui y sont opposeea. 

La principale raison qui s 'oppo$e a la fixation d 1une date l imite, c'est 

le developpement actuel du Tang~nyika. Si, des maintenant, on fixait une date, 

il est infiniment probv.ble que les h!:!.bi tants du Terri to:tre eprouveraient une 

profonde deception. En outre, quclle que soit la date fixee, elle serait fondee 

eur l' arb:!. trnire. D ' ailleurs, to1.1tes les suggestions. qui ont ete J?resentees 

jusqu ' ici a cet effet sont fondces sur l ' arbiiraire, car elles ne sont appuyees 

:par aucun motif . or,. si un~ date limHe arb1 traire etai t adoptee, elle serai t 

difficile a modifier en cas de necesaite. En effet, urie modification do ce genre 

provog_uera1 t de l' inquietude parmi les autochtones et de l ' i nstab1l1 te au point de 

vue ~olitique . D' autra part, la population du T~nganyika n ' a jamais reellement' 

demande· quo l'on fixe cette date limite. Il est vrai que le rapport de la 1111ssion 

de visite contient une breve alluslon au fait que la section ·de Mwanza dti TANU 

avait fait une sugGestion quanta la date limite.cepcndan~iorsque le president du 

TANU a fait sa declarat5.on devant le Conseil de tutelle, il n 1a pas propose de 

date limite. · Ila fait preuve de ~agesse en laissant entendre que la fixation 

d ' une telle date ne serait ni pratique, ni sage. Ila rappele que la question 

avai t ete discutee et que, au cours de ces discuesions, les dates proposees vnriti.1,mt 

de cinq a vingt ans , de sorte qu! il etait apparen:.ment impossible dtarriver a un 

accord. Ce simple fait illustre mieux que tout ce que je pourrais dire la 

difficul.te q_u1 a mentionnee J.1Autorite a.dministr ante dans ses observations quant ~-. 

la fixation d 'une date limite. 
Il y a une autro objection t-. l 1etablissement d 1une telle date, e t cette 

obJection a ete Televee par l ' un des membres du Conseil. c•est le fait qu•un 

grand nombre d I autori tes indigenes moins develop:pees sont f 'ermement attachees a 
leurs tradi tions et t leur droit coutumier . Si l'Autorite administrante 

annon~ait des maintenant la date a laquelle elle a l ' intention de se retirer, les 

tribus moins avancees pourraient j uger qu ' il s ' agit le d ' un abandon~ d'une 

retraite :prematuree, avant qu: elles soient en etat, comme les tribus plus avancees , 

d1 assumer lcurs r esponsabilites . 
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Les ar81:Jrnents en fa~eur de '1a. •f{~-~-tion ··d 'une do.te .. s6:n.t . exposes dans .1.e· 

.rapport de la Mi$sjon de visite.'. ce ·:rapport declare que si 1-'cm ·fixait urn~ ·date, 

-on donnerait a la po:pulation des raisons valablEJ°s de .- fof · ·et d'inspiration. •• 

Pour -~J;>~rt~ j e ne. ~ro°i.~ - pas qu.;il s 1 ag1.ase .d 1nne question de -foi: · En :·tout 

cas , .·. t<?u·s . ~~ux cl' entre ~ou·s ~ui c~~aissons le •rang.myika;· • nous savons. que • la 

popul~tion· n' ~ pas beso_in _qu I on lui d.oime l~ foi en ."cette· mati<,fre.· · · -Elle· sai t 

que l 1.Aut?ri te administrante la dirige progress:tvemei1t ,ers • l1au"tononiie. Elle 

sait que les intentions de la. .Puies o.nce· €i.dministrante eont sinceres et reell es. . . . . .. .. 

Pour c_e qui .est d,e i 'i~~pirution, la ·po:puiation n 1 en a 1as besoin. Sori • desir · . . : . . . . . . 
. est de vo ir le pey~ ee dove.lop?e;; rion seuiem.ent d.ans ·le · d0ir..aine l)bli tique, mai s . . . 
aussi dans le dom0:~ne economique et cultural, et bien entena.u; los "autochtones · 

d,es~re_n~. que ce developpereent se fasse . a • un rythme rapide~-- Toutefois; lee 

autochto1:es _insisten~ ·pour_que ·ce d.evelo'ppement se·poursu:Lve selon leurs methodes 

et_ en :t ,emps opportu? et non pas d ' une faqon prevue . par des ·tiers ou a une date 

f i xee par d'autres. 
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Si 1 1 on confronte l' une et 1 1 autre argumentations, si l' on ajoute a la 

.premiere argumentation que l 'Autori te adm.iniatrante eat oppoeee a la fixation · 

d'une dato, qu 1olle a declare qu1une telle r·ecommandation du Conseil, jointe 

a d 1autres roco~.l!landationo, nurait un.effet des ·plus malencontreux dans le 

Territoire, si l'on ajoute a la dettx.ieme arBumentation lea vues des trois membres 

majoritaires de la Mission de Vi6ite, - Si l'on eo.i·t que l'Autorit6 administtante et 

l-0 Gcuvornc?r.ont du Tunga.nyii-:o. cnt mu· leo me~broa de lu. Missicn lo grand avc.ntage 

d'etre mieux a meme de connaitre lea conditions prevalent dans le Territoire, 

d'etre informes de tout ce qui touche a la population et de savoir ce qui est 

dans 1 1interet du Territoire, que non seulement 1 1Autorite administrante et le 

Gouvernement du Tanganyika sent dans cette situation, mais qu 1ils en tirent lea 

conclusiono necessaires, peut-on vraiment auggerer que le Conseil de tutelle · 

doi ve faire sienna une telle propcsi tion ? • • 

Je p~sse du general au particulier, savoir que 1 1autonomie devrait ~tre · 

atteinte dans un delai beaucoup plus rapproche qua celui de vingt ou vingt-cinq 

ans, en souli&,nant co membre de phrase 11 beaucoup plus rapproche11 i;arce qu'il . 

aemble avoir ete. quelque peu perdu de vue durant le debat. A en juger par 

le cours du debat, la proposition se resumerait ainai : le Tanganyika sera 

pr~t a acceder a 1 1autonomie dans un delai de yingt-cinq ans . C'oet une pro­

position sensiblement differente de celle qui figurait dans le rapport de la · 

Mission de visite. • Ce cbangeroont, qui n 1a pas ete explique; a provoque une 

certaine confusion, comme ·il appert de 1 1audition du president de ~'Union 

nationale africaine du Tanganyika, qui a dit que c 1etait son impression que le 

Gouve~nement du Tanganyika avait expressement proclame que le Territoire ne • 

serait pas mur _pour l'autonomie dans vingt-cinq ans. Il y a confusion. J 1ai 

pu me referer ici a 1 1argument avance par certains salon lequel le Tanganyika 

ne eerait pas mur pour 1 1autonomie avant une· periode eensiblement inf'erieure a 
vingt-cinq ans . !laie ni l 1Autorite administrante, ni le Gouvernement du 

Tanganyika n 1ont jamais enonce de date avant laquelle 1 1autonomie ne serait pas 

possible. L1Autorite administrante est d 1avi~ qu 1il n 1est pas possible de fixer 

de date, quelle .qu1elle soit, que ce serait une hypothese dangereuse. 

Il peut etre bon' .que le p.Lblic se delllande a quel moment· le Tanganyika 

accedera a l'autonomie, quel~e est la periode minimum qui devra s 1ecouler avant 

l I oc troi de l' ati.tonomie .· Il n I appartien t ni a l"' Au tori te ad.minis trante ni au 

Cbuvernement du ·Tan·ganyika de le f'aire~-· Tout ce qui est susceptible d 1etre 
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enonce ace sujet ne. saur~i.t-~tre mains ·qu'une declaration autorisee. Et comment 

serait-il possible de faire une declaration murement . pos6~ sans disposer des--
.. 

elements indispensa~les pour la fonder ? 

Pour ce qui est de la partie finale de la promi~re questiori., • s·avbir la 

_fixatiqn _de dates __ inter_mediaires correspondant awe· diversee ~t~pee de l'achemtne­

~ent ve~~ l 1~utonomie·, ··on propoHe ·que le prin~ipe de l 1egali te do reptesentation 

au. Conseil "iegi~latif, qui" Bera i~troduit e~ avril prochain,· ·aai"iabil~donne • •. -

dan~ tr~i~ ---~t:l·S. I~i- en~o:re:, une cer~aine • confusion, appal:att . • On a di t,"" hier : • 

ou ~;ant~hier, ·que, dan~ -1 1esprit de l'~utorite admi~istrant~, le princi"pe de 

la pari te d.~ represe~ta tion etai t destine a durer longt~rnps ~- •• Le· representant de 
• . . 

1 1Inde1 ~ier, a deman~e pov.rquoi 1 1J~utorite adminiatrante ne · preoai~ pas ·1a 
• . ' 

decision definitive de iraintenir le .Principe de la· ~arite pour une periode de· 

trois ans. Dan~ l'un et l 1autre cas, il y a · confueion. En traitant d 1 une question 
. ' ,\ 

aus_.si _importante, on doi_t peser tous lea mots, eviter de leur donner une sisni-. , . . 

fication trop etendue . 

• 'in ·f~{t~·· on. n;e~~i_sa~e pas i a parite comme un element permunent de la 
.. . :· . 

Constitution. Cependant, elle· n'aurait paa ete rete~ue ·par' 1 1Autorite ·adm.inie-

susceptible d 1une certaine duree~ 
- • : · ' • • • : - • ,: I I • 

_Jame.is il n'a e~e dit .que le 
~ -. . . . . . ·. 

• L' experie.nce seule parleri. 
• • · • " • · • A . A " 

principe de la parite dut etre appli4ue pendant 

t;ois an~ . .. Encor·e ~ne f~:i.s, le temps . e·t 1 1 experience Ind.iqueront • quelle·. devra 

en etr~ ia." a.~r~e .--·· 'r.,;~g~liti de r-~~l'e□e.~tation ·au Conseil lef,iSlatif ·_ je· puis 
• • • • , . . . : · ·1 • • r 

le dire ,catfog~riquerr.ent - a ete acceptee i;:ar la grunde JDdjori te . de la population 
... · .. . 

du Tanganyika·, sans·· distinction de ·ra·ce .' J'ai indique con:ment on s 1 e"tait assure . . . : - . . .•. - ~ •. . :. . -: ( .· : : . . . . 
des vues de la population, comment la Ccmmiss::.on de lt"evolution constitutionnelle, 

en 19)9 e<~951? a~a~~-t p;rc_.ou~u le .. Torr,itoire, recueillant et apprecian't lee 

opin1o'.1s, _coILilletit les_ fonctionnairee de district avaierit "d6battu le proble:me 

. au cours. de . trois ~~ne~-8 et e~ 
0

av~_1e'nt 
0

discute avec· de~ ""centa"inee "de m.illiers • 

. d 1Afr;caina . Sir Ch~~l~e.- ~hilli.ps, preside0:t ·a:e l'Or~aniaatio~ dee membres .: . • ·. . : . . 

non fonctionnaires, 1 1 a confirnie. • Le pr't3Sident de i I Union . na tiona.le a:fricaine 

l'a confi~e' au~ei. :- O~--~~- .saur~it doute~ d~ fait~ ·Eien:ent nouveau de · son 

pr?sr_amme p6l"itique·, \a -~, depuie ·la parution du· ra--pport de la Niesion, a 

ina.\qu~ . qu; e~1/ ~c~-~pta"1 {1e • 'princip~ de 'li, p'a~fti,· etatit entenii"u qu t 11 · vaudrai t 
• • I : • ' • • ~ ; • ~ ) : • ., . • . : \ ~ • • ' • •• • ' ' ' ' : : ;, . • ' • • ' : ' 

pour le temps_ qu 1 exieterait ·1e nouveau· Conseil legislati:f,· c'eat:...a-dire 
tro1a '~na . ' ··· · · :... .,·· ' .·., ... 
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Le principe de la parite et .les raisons pour lesquelles ce principe a ete 

adopte ont fait l 1objet d 1un nombre suffi_sant de rema.rques; toutefois, j 1ai ete · 
heureux d 1entend.l'e dire par plus d 1um.icmbre du Conseil qu·111 y avait la une 

formule de pol.it:!..que prat:.que; hmes ycux, ceci est ·un ~loge et ·-11 me semble 

que les chances de succes de cette mesure en sont g-randement augmentees. _certes, 

nous ne pret~nuons pas que cette mesure soit idea.le, qu 1elle devrait @tre 

permanente; mais nous pensons que, pour le moment, elle constitue pour le . . . . . 

Tangany!ka, Terri toire .ou vi vent trois p;,.~incipales races qui devront • jouer 

toutes leur plein r81e dans le develo;;ipe:nent du pays, ·1e syst~me. de representa.tion 

au Conseil legislatif le mieux adapte aux inter.@ts du Territoire. 

Cowme je 1 1ai dit, nous esperons que cette mesure entrera en vigueur le 

20 avril prochain; le temps et l 1experience ind.iqueront si ce systeme. fonctionne 

d'une maniere satis~aisante et .combien_ de temps il doit ~tre maintenu. Cepende.nt, 

je me permettrai de poser une question. Ce systeme na1tra le 20 avril prochain: 

convient-il que nous discutions de sa rr:ort avnnt sa naissance? Devons-nous le 

condamner avant de l 1avoir essaye? Ou ·bien ne devrions-nous pas attendre eomme 

l•a suga~re ici un membre du Conseil, pour voir ses· resulta"ts? 

J 1ai menticnn~ tout a l 1heure l 10rganisation des membres non-fonctionnaires 

du Tanganyika et la. Tt~TlJ; je saisis cette occasion pour faire une digression et 

expliquer ce que sont ces deux organise.tions et l 1Asian .Association. Je crois 

devoir le _faire parce que j _'e:5time _que tous les representants· s~eciaux o~t le 

devoir et l 'obligation de faire 001aprendre aux membres du Conseil de tutelle les 

erreurs qui peu vent na1tre dans laur esprit. 

Les quatorze membres non-fonctionnaires du Conseil legislatif sont membres 
., 

de l 10rganisation des membres non-fonctionnaires du Tanganyilfa. Bien· entendu, 

ils sont designes, ce qui ne _signifie pas forcement que ces quatorze personnes 

~e repre~entent pas une grande masse de l 1opinion publique. ·11 est certain que, 

parmi les questions prises en consideration par le Gouverneur, ii y a celie de 

savoir ce q~e ces personnes representent, aussi bien que leur reputation, leur 
. . 

situation et leurs connaissanpes personnelles ._ 

-----
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Par e~emple, preno~~ - l•un de ces membres africains, celui: qui · est venu 

icf pour pr~~enter. un -~~morani;lum. e_cri t et _ qui a siege ici durant nos debats; . il 

e§t i~teressant de se -~end.re cQmpte de .- ce -~u'il represente. = Cet ·hon:me est un . • . . .. 
Lawali", de :Mewala., c 'est~a-dir~ de _la regio~ de · Hakonde; il. fut elu; en ,·qualite •• 

. . - . . . . . , 

de La\Tali, !)ar environ 80 ._o_oo electeurs •. . _En m@me temps, qua tre autres Lawalis 

fure~t eius pnr le reste. de la_ tribu, qui ccmpte probablement .. 250·.-000 personnes;· 

ces cinq L~walis · ~li_s~~~- --le~ president et lcur -P~ncipal :porte-i-;erol9; : ii ·y -~ 

lb. un titre _ p~rem~nt h~no~_:i.fique, mais souvent ils ·-1 'appellent -le"chef1 · je preterias 
. . . . . - . 

qu I on ne: peut pas dire que . cet hou;me n I exprime . que ses prop:res opinions. • Nous 

- devons nous· souvenir qu 'il est un Lawo.li, . qu t i l rentre . dans son pays ·, aupr~s 

de son peuple, qu'il vit avec lui, qu'il est dans les conseils locaux, qti 1 il 

s'.ocoupe ·des ·iois ~t ~es coutume3 autochtones, qu 1il =prend 'interit a la vie 

•• des· po"pulations; il n 1est pas douteux qu 'il est responsa.ble devant son peuple 
~ • ,, ~. • t • • 

pour .t .6ut ce qu 111 di t et fai t au. Conseil legislatif. 

ri· en· est de n:@me des o.utres membres •• L 1un des · memb"r·es • asiatiques est le 

chef reconnu d ':1ne organisation raciale • que la .Missioh de visite ·a.eclare ,· dan·s 
- ., . 

son rapport, @tre l'll!le des plus fortes et des mieux organisees du ·Territoire. 

Jene veux pas m1etendre plus longtemps : sur ce point; mais je t1ens a souligner . . ~ ' 

que, lorsqu~ . le President de. cette -organiso.ti.on:, vient • ici, -autorise :par les 

autres . u-.~·mbres et paJ.'.'le ~n. leur nom, il par le en reali te au nom d I un tr~s grand 

nombre d.1habi tant~ du'_Tanganyika; .en outre, il parle au nom d 1un groupe de 

personnes a1:1ssi evo_lueea que possible et au nom d run organe qui: est auss'i cons eient 

de ses responsabilites qu 1il est possib.le d 1en tr.ouve:i:' dans cette cou:munaute. 

• Il a ete fai,t all_us_ion a l 1Asian Association • . I-1. me -paratt necessai're 

de · bien montrer ce qu 1eto.i t cette_-. association-. lorsque j 1ai - ~ui tte le Tanganyika, 

le ler fevrier" dernier. Vingt ~ . vingt-deux _Asia.tiques ont decide de former une •• 

association asiatique;. ils se sont c;iasigt)~s eux-m@mes pour constituer un 'bureau; 

cette association n ta pa_s de membres, n 1a pas de listes de n:embres·, n 1a pas dE: 

cotisations; mais ·elle _ a, dans son . r~gletnent .,- une disposition tr~s ingenieuse 
. ' ' . • ·. 

stipulant que tout Asiatique vivant au Tanganyika est considere cotime etant un 

membre de l'association. Au mois de janvier dernier, ces messieurs se sont 

aperqus qu 1une1 association 

j'ai quitte le Territoire, 

publique afin de modifier 

de ce genre n'avait pas · le moindre poids; lor~que' 
-

ils etaient sur le point de convoquer une reunion 

leur reglement et d 1 essayer d 1 organiser s 1il m•est 
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permis d 1employer ce terme sans offenser· personne - une reelle association. 

Je ne s~is pas s ' ils l 1ont deja fai t ; je ne sais pas ce que sera 1_1association 

et il est probable qne nous· ne le saurons pas avant tres longtemps . 
. , 

Une seconde _question litigieuse est celle des terres . Dans le rapport 

de la _Mission a.e visite , il est recommande de ne plus proceder a des alienations 

de ter:::-es au profit d'immiGrmits; je crois · m&me q_ue ces recomuiandations vont_ 

plµs loin et s 1etendent awe Enro!)e·ens et aux non-Africains, qu'ils . soient au non 

des immigrants . Le rapport de la Mission de visite sugg~re egalerr:ent qti'aucun 

droit _d 1eccupaticn ne soit accorde pour une periode depassant trente - trois annees. 

Je traiterai ces deux questions separement . 

Ence qui concerne la pretnit:?~e question , il n ' est pas douteux que · la Mission 

de visite, lorsqu ' elle se trouvait au Territoire, s .1est .basee pm1r faire sa 

recomms,ndation, sur une j):folaration de politique qui ltd fut dommuniqmfo 

dans un document da~e de 1955; cette date cot colle du docur.iont et non pas cell e . 

de la decision de politique generale qui ovui t etc prieo probobletont de~uis deja 

longtemps. 
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I.a .111eeion.n'a Il)alhe:ureusement pas pu prenclre connaissance d'une nouvelle 
. . 

declaration de politique qui avait ete faite par le Secrebaire d 1Etat awe colonies 

lore de ea v_isite. a.u., Tanganyika en octobre 1954.' Je constate ce:pendant•que le.: 
: '. . . . \ 

representent •. ,de l'Inde et le re!)reaentant du sb:lvador, ·dans leur::; :declarations ont 
.. . . . , 

. • • • .. . ·. • .. : . A 

d'it ne pas :pquvoir_ acc~p_ter la _recCI!iI!le.ndaticn telle ·qu '·elle -a:pparait ,dam:1 le 

rapport de l a ·Mios~on. Ila on,t d~clo.r~ - et . Ja ·crois que mes observati_ons pourront 

s'appliquer awe deux_ discour~. - -~u. 111 ne d~v_ro.it ' ·pas y ·avoir -de nouvelles . 

ali-cnations -_de-te_rres au :tienefica des in:migrants individu.els- awe fins de developper 

·1a·product'ion -agricole d~ Territoire, -~ moina que la !)rsuve··ne pui0ae ~tre :f~ite 

que lesdites alienations eont ii~s 1 1inter;t de la population et consentiea :par 

elle. C1eat· la un chungement tree .1:mport~~t, · et il n 1y a pratiquement· . .aucune_ 

difference entrs ces de?larati?ns e~ ce qu 1a dit en octobre dernier le 

Secrete.ire d 'Etat awe colonies, qu1 s1 est exprime ·de la fa~6n suivante · : 

.: 
11Q.uant . awe .alien~t:i()ns de t~rrea, le -Gouvernement • du . Tanganyika a decide 

qu '11 y aµrait. auffi_s~ent. <3:-e terrains· ~our tenir ccmpte dea beso_ins des 
. . . 

generations futures, c 1est-a-dj.re des habitants de toutes races qui ont 

etabli residence au Tanganyika; il. a egalement decide de ne pe:rmettre, 8:ucune 

alienation de terrea au benefice de nouveaux venue, a moins de circonstances 

Iarticulieres et a mains qu 1elle ne soit necessaire pour developper le 

Territoire loraqu 1on ne :Peut faire ap:pel a see pro:pres reaeourcea. 11 

- De plus, le Gouverneur a declare au·Pree1dent de la Mission de visite qu 111 
A 

n 1y aurait.que tres pau d 1alienatione de tP.rres au benefice d'Europenh, meme awe 

fins de progres agricole. C1 est la une declaration importante, car elle vise 

J.:es alienations au benefice des imnigrants. Elle signifie que c' est a.u Gouverneur 

qu'il appartient en dernier resaort de decider ai 1 1on procedera ou non a dea 

alienations. 

Ainai, il. me semble que aur ce FOint lea suggestions faites par lea 

representants ne l'Inde et du Salvador repetent lea declarations d 1octobre dernier. 

L'aliena.ti~n sera limitee, et si on y precede, au benefice de n~n-Africains 

nouveaux venue dans le Territoire, ce sera dans des cas tres rares; -lorsque le 

Gouvernement voudra voir entreprendre des travaux tree 1mportants non seulement 

pour le :progres ~ea Africains, ~ais aussi pour 1 1utiliaa.tion de certaines ~arties 

du Territoire, 1 1amelioration des communications par example, qui ,ne saurait ae 
' • 

faire sans un a:pport de capitaux de l.1exteriaur et sans l 1em:ploi de.teclmiques 

modernes. • Cependant, des garanties seront donnees que lea alienations sont ~aites 
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dans l' int6ret de la population. Ceci im_plique-, b ien entendu, que les Africains 

de la region interessee seront cons~ltes. I.a Mission de visite, dans son rapport, 

a oritiquo -dans une .certai,ne meeure la f.a~on dont on pr~c6dait a cette 

ooneultat5.on. Je crois, pour ma part, qu 'elle a ete faite de faQon satisfaisante,­

n:ais, si tel n 1_est pas le cas, la critique de la Mission de -visite suffira a· 
assurer qu'a 1 1avenir aucun fonetionnai!e de l'a1minietration ne negligera son 

devoir a cet egard, ce qui ne veut pas dire ~u 111 y a!t eu auparavant des cas 

de negligence. 
. . 

Jton arrive a la de.tn:Hme partie de la pr0position, a savoir que lea droits 

d 1occupation doivent ~tre limites a une duree de trente-trois ans. L1Autorite 

administ:l;'ante, dane sea obeervations, a ex:pl1.que pour4uoi elle s'oppoeait a cette 

suggestion. Jene croie pas pouvoir ajouter qµoi que ce soit aces explications 

et je me eornerai a donner mon avie personnel· : si 1ton tient compte de cette 

ppopoeition, il n 1est pas douteux que certaine_ developpements importanta qui 

pourraient avoir des effete conaiderables sur 1 1evolution du Territoire aeront 

e~traves. 

Je crains qu 111 n'existe un rr.alentendu ace sujet dans 1 1esprit du 

r epresentant de 1 1Inda. Il n'y a ~as eu de modification recente dans la loi 

qui regit le droit d'occu:pation. La loi, que je sache, a toujours accorde ce 

droit pour 99 ans . Aun moment donne, on 1 1a accorde pour une periode plus 

courte de 33 ans et c'eet sans doute la la cause du malentandu, .mais 11 n'y a . 

pas eu de changement dans la loi a cet effet, . 

La troisieme question qui a provoque un long debat au conseil est celle de 

la societe multiraciale, qui a donne lieu plut8t· a -des ·critiques qu'a des 

recolLII:andations. Permettez-moi de repeter que, quoi qu'on fasse, cette societe 

multiraciale existe; -la seule question qui se pose es~ celle de la meilleure ­

politique a euivre pour qu'elle soit dans 1 1inter~t de l'evolution du Territoire. 

On en a beaucoup parle ici, ce qui m1a un peu surpris; en effet, nous qui vivons 

au Tanganyika et connaissona l e i:ays, nous n'avons pas la moindre difficulte a 
com-prendre la situation que creent o.u Terr1to1re lo presence de trois races 

differentea et le rSle qu 1elles dovront jouer d.ana 1 1evolution du Tanganyika. 
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. . . 
Cependant, je dois dire avec tout_l~ : respect que . je nois ·au Conneil qua beaucoup 

d.1obeervations _qu~· ont ete fornmlees a ce· sujet n 1ont ·J?aS beaucou:p ·cie r~p:por~-- • 

··avec la ~ituati<;in telle qu_'ell;e. e~iste reellement au Tarie;ariyika. - Certaines 

q_uestions q_~i m 1ont ete :poeees _..procedo.ient de theo~1es ·politiquea qu 111 ne ·nous 

eat· J?8.B. ;e~~e • d t envisager pour le Tanganyika avant bien ·des ·anneea. • • 

... ... . 

: · . . 

• ·.· •.· ... :. 
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Avant la breve interruption, je traitaia des critiques qui ont ete exprimess 

a l'egard de la politique multiraciale, en particulier dons le rapport de 

la Nissicn de visite, et je disais que cettequootion J.Vait ete lonGuement discutee 

ici,a. toi. point que nous en avions ete un peu surpris , nous qui connaissons le 

Tanganyika et aussi .certains d'e~tre nous qui ne sont pas au couront de l a 

situation du Territoire d 1aussi pre~ . 

Comma Je l'ai deja dit, il existe une aociete multiraciale et la question 

est de savoir quolle est la politique a suivre apropos de cette societe ~ La 

Puissance administrante a sui vi une voie qui lui semble repondre aux meilleurs 

interets des habitants et du Territoire dans son ensembio . Con::me l ' a dit un· des 

membres du Conseil, .s'il y avait eu des doutes sur ce qu ' etait cette politi que, 
' . : • 

ces doutes,u la suite des discussions qui ont eu lieu ici, sont maintenant 

diasipes . Je suis certainement de cet avis. 

Au moment ou lea membres du Conseil me .posaient des questions; l'un des 

representants m1a demande de dire quelle serait la forms que prendrait l a 

Constitution du Tanganyika apres l'.octroi de l 1 autonomie . · Bien qu' on ait beaucoup 

inai_ate, j ' ai refuse de faire des aupposi tions . Je ne n:.e flatterai pas d ' avoir 

l a capacite .de voir mai~tenant quelle serait la forme de gouvernement que pourrait 
• A . . • . . . 

souhaiter la population ace II!Oment- la et qui pourrait etre la meilleure pour 

l e Territoire . Je cr ois que ma sagease en la ma.tier e a ete confirmee lorsque le 

President de Tt.NU a decrit ici,pour le Conaen, ce qua lui ·semblait devoir etre 

la situation. _Ce fut une des dernieres reponses qu1il donna et· elle a ' adressait 

au r epresentant d'Hafti . . Ila dit qu ' il pouvait envisager troia formes possibles 
. • . 

de modifications a la Constitution ,aprea l ' octroi de 11 autonomie. Sans aucune · 

difficulte, je pourraia en ajouter troie ou quatre formes qui pourraient 

egalen:.ent intervenir au Territoire. Amon avis , nul ne peut maintenant dire 4uelle 

sera la forme definitive de _gouvernement et, en tout etat de_ cause, c' est a la 

-population du Tenganyika qu'il apparti~ndrad ' en decidar. Aucun organe exterieur, 

·aucune institution.ne eerait habil ite a le lui dieter. 
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En trai t~t , de cette question de la societe mi.il tirac_iale, .. J t ai ir.entionne 
. . ' . 

lee cent v1ngt tribus du Terri toire et lee nombreuses differences qui existent 
. \ .. : . . . 

. e~tre eilles ninsi qua le\.U-9 origines diversea . J 1ai dec1e a la ·tentation, a. ce 

m~~nt~lfi; • d~- nie~tionne~ g_u ' il n 1 y ave:i t ·:probablen:ent \1~e vint3t ~111~ Africai_n~, 
. . . . . ,. . . . 

_qui etaient ·vrnime~t autochtones . Cette r e.rao.rque rr.e' p~~issait :1:nnoncente ; ·mais 
•. •. • • :·· · . . . • .. A . • . : . . . ... '. . .. · 

en . faisant cette_ observation :peut- etre un :peu im:pruderite, je me suis attire . • . .. . ·. . . . . . . ·. . 
d~a fo~drea· consicie:r-ablea ; Je rie voya·1a · rien de siniat~-e a· ce fait et je l'a:1 . 

a implement c:i.ie ~o~ dormer ~ -e~empl~ des. diff·6;~nces -q~i ·ozietont . .Je ... n 1ai 

nullement voulu donner l 'impression que , seuia~ . ces vi~gt ·m111l ~~t~clit~n~s· • 

avaie~t-un d;oit d~ ·r evendication soiide' au T~ganyilca.· : Ja regrette certai nereent 

d I avo.ir ·m~ntio~e c~-~- vingt mi.lle qui sont .:proba;l~me:nt ie~ veri.tables· -h~bi t~{s 
·, ·.·... . . , , - . . ' . 

autochtones du Ter:ritoire. 

ie _representant de· l ' In~e, · a dit, 
. ' ... . · . . . 

c1 ans sari discours, qu1 i·J. convient, a son ... : . . : . . ~ 

avis da pren,dre des reeeur~s pour fusionncr la . population ·du Tongnn;y-°ika en . une 

nation. =; eile. eat . bi~n i~ .poii tique de la ·Puissance ~dm:inistrante et 'du 

Gouv~rneme!}t . Malheurcusement, il n ' y -~ pas de ~-accourci. p~ux-·· att~-indre 'cat •• • . . . •, . 
obje~t1f ~- .. Il :'ea·t ·aiae ·.de . dire· ici. :· ,i·D6tri.b~lieei 11 l~s .;Af.rica"in~-. Hais, • pour 

. ,. . ' . . . .. . . . .· 
c_eux d 1 e3:1tra nqus •• qui co.nnaie·oe~t) tAfriqu~, il ei •agit de bien autre chose que 

d·,;s·~~;er ·d~ -u:e_ttre e~ pratiq~e -- ~ tal pre-~e~t~ . De toute fa~o"u, teile n'est :pa.a 

laJ>Oli~iq;~ du ~o~vernement . 11 ne desire pas ~eduire u. ne,entce qu.1 e:date ~ 
. • : - ~ • : • . ' ~ • • •. • . ~ • • ' . ! . . . . . . . ' 

Ce qu1·11 veut, c ' eat conl3truire avec ce qui existe, gurder ce qu 1il y a (?-8 bon 
dans le ~ys~bme :·tr~bal . -:-c~ . il ; ~ du bo~- et ie .faire evol~~; • ve;s d'es ••• • • 

1·n13ti tut~on~· . de : g;~y~~~~re~~t lo~~l . , ~e_~;~r atiqu~ o~· ~de~~o •. 

. Cela se produit en ea mqme~t; sous noa ye~x. Iiana le Territoire, 11 y a 

t~~t~s ~~rtes d t a~tori~ea a~~~chto~es~ des :pl~s- --~ri~ti ~88 8~~ plus cievelo:ppeea • 

Wis, ;l y a l ' o~apa .su1v~t~ , qui ~ient ' ~~ commencer' et.•qui ~e po~suiria.;_··1e· • 
' · ·- .. . . . . ' , ·. . ' · • . . 

rythme s ' accelere vcro les .ccnoeils l ocaux· m~ltiraciaux ou ~urereent africaina . 

Q.u ' ils s~ien~- ~ultirl:J,~i~ux ou purement afrl~aina/ cela ·dependra -~i~ue~Jz=ri;· ·de·s· 

~ir9o~s;~ce~ .de_\a :l'e~iOJ?-• >a i ' ai di t, 11 rit'y ~ -~as. de race~~~:!. pour . tr~sforme r 

des . p.euples d~ve:i::~ et en· f~ire une ,nation . _·11 ·r~d;~.a.~s ~~eee; 11 · faudra · de· J:a 
• \ . . ' . . ~ . : . • . . ' . . ~ : . ' . . . .. ·' . . . . . . 

patie~oe , et ceia n e ee prod!lir!:l, _j~maJs_s ~q. ·p 1 ;y_apa_s de bcinne vol ont"e de .la 'pc.rt 

de la :population et Bi celi ~~ci • :perd . d~ vue
1 

i i 6bject1f qui est· le prbgre~ et"· le 

developpement du Tanganyika. 
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l~s memb:..~es du Co~uieil auront peut-etre remarque, que jusqu1 ici je n ' ai rien 

dit au sujet des el sctions . Ce nteat pas . qua je lea coneidere comme etant sans -. 

impor tance, bien au contr aire . Nais je ne considere pas qu' il y ait la, 

maintenant, une question litigieuse, ni dans le Territoire ni - je l'espere - i ci, 

au Oonseil . 
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L' Autorite· adlniniatra~te .a declarirqu 1il ne eerait pas possible d!etablir un 

systemo d 'eloction'3 sur_ la base du suffrage <les adultea dans tout: le Terri toil'l:l• , 

Les petitionnaires qui soot venus ici ont confirme cette declaration. 

•Sir Charles Phillips et· le President de l_1Union national~ afr:l,caine du Ta~ganyika 

soot intervem,s de.no le r::.coe sens . Le President de l 'Un:ton nationale est ~me . 

entre dans le detail et a dit quasi des elections pouvaient so norouler dans 

quelques regions, il en pro-pose1·ait t1•ois au maximum, a eavoir la region de 

Dar as-Salam, quelquea parties de la province du Nord et une partie· de la province 

du Lac. Je reconnais qu ' il n'y ague tree peu de regions ou il sorait pratique 

de procedor a des elections pour le Conseil legislatif, bien que je ne soia pas 

absolument d'accord avec le petitionnairo quant. aux r ecions qu'il a choisiea. 

Je pense qu 1outre Dar ~a-Salam, il existe des ~egions plus indiquees dont 11 nta 

pas fait mention. Mais la politique declaree a ete qu 1aussitot qua le nouveau 

Conseil legialatif sera etabli , des elections seron~ organioees dane certaines 

regions ou celles-ci seront demandees _et ou i l e ' averera possible et pratique d 1y 

proceder .. 

Certains representant s ont demande. l ' institution d 1elections pour le Conseil 

legislutif et l 1etabliasement irclr.ediot d 'une l iste commune sur l 1ensemble du 

Territoire. Je pense que ·s 111s considerent a nouveau la quoAtion a la lumiere de 

ce qui a ete dit, ils comprendront que cette p~oposltion ne peut otro ~iso on oeuvre 

alors que celle qu ' a avancee le "Gouvernement et qui est conforme a ea politique 

avouee , est sensee, pratique, conforme aux voeux de la population. 

·on a laisee entendre que lea ·Asiatiques et les Europeans s'opposaient a 
l'organisation d 1elections. Repondant a une question, j 1ai nie cette allegation 

et je ·dois la nier a nouveau. Lee Asiatiques et lee Europeans ont demande des 

elections dans certaines regions. La seule opposition guise soit rnanifestee de 

la part des Europeans conce!'nait l ea e l ections au conseil municipal de Tanga. 

Lorsque le Gouvernement a conaulte la population, celle-ci a repondu : "pas i::our 

le moment". Elle ne s 1 opposait pas au .principe meme, mais disait : "un nouveau 

Coneeil a ete recamnent etabli, il a ses difficult.ea et il ne convient pas 

d 11nst1 tuer des elections -pour le moment 11. 
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C1est peut-etre la une opinion -par trop' prudente, mais je ne pense pas gu ' il 
convienne de la cri tiquer outre me sure. · 

Le rcpr6a~ntant de 1 1lnd.e n 1a prate le propo~ se:!.on lequel 11 serait 

pref6rable, pour institue1• des elections, d 1attendre que toutes les conmmnautes 

soient rretes. Cette declaration a ete isolee de son contexte. Je n1ai. certaine­

ment -pus ·par le en termeo gonerauz. Si JE: _l ' avais fai t, j 1-o.ureis .corrimis une grave 

erreur, car une telle alle13at:t.on serait contraire a la politique suivie par 

11Autorite ad.rn~niatrante. En rtalite, j'ai declare ce qui suit : lorsque des 

elections auront lieu au nouveau Conseil legislatif, 11 y aura trois colleges 

el ectoraux : un coliege africain, un college asiatique et un college · europeen et 

11 vaudrait mieµx tenir des elections pour les trois colleges plutSt que d 1 avoir 

deux groupes elus et un groupe deaicne~ D~ns oes conditions, mieux vaut attendre 

un p~u plus lonctemps afin d'orGaniser des elect:ons gen0rales· p1utot que de 

diviser celles-ci . Je persiste a penser que j 1ai raison. Mais ce point de vue 

ne s ' applique pas .aux elections en General. 
Certaines interventions ont pu donner l'impreseion que le Gouvernement ne . 

faisait rion ~our enseigner a la population la derr.ocratie et pour-la former a . 
prendre part aux elections territoriales pour le Conseil leGislatif. Tel n 1eet 

pas le cas, Sous une forme on une. autre , allant du systems le plus simple et le 

plus primitif au scrutin secret, des elections ont deja ete orga?iaees depuis 

quelque temps pour lee autorites indigenes. Dane 43 districts, des elections 

ont ete tenues pour combler des sieses Vacante au aein des autorites -indisenea. 

Selon la politique suivie par le Gouvernement, la population est invitee, chaque . . · . 
foi a que . 1 1 occasion se pr:es~nte , a adopter un systeme legal en .vue de 1 ' election 

. d 'une autorite i_ndi3?me. Une telle politique continuera d 1etre appliqueo. 

C~rr..me je l'ai declare, l 'Autor i te adminiatrante estime que _-cette man:lere de 
• . 

proceder constitue la meilleure faqon d'habituer la population aux principes 

electoraux et democratiquea. 

Comne on 1 ta d_eja dit, la politique g6nerale de l'Autorite administrante est 

que le developpement conatitutionnel devrait intervenir par etapes, en. considerant • 

l ' avenir a la lumiere de l 1 experience acquise. Ainsi, taut le syeteme du progres 

conetitutionnel et politique eat constamnent a l' etude ou en vo1e de revision • . 

Maia sides changements radicaux sont apportes a cette politigue generala a l 1heure 

ou precisement une mesure importante est a la veille d'~tre prise , 11 me semble 



T/J!V•595 
.. 58/60 - M. Grattan-Bellew 

(Represontmit special) 

evident qu 1il ne peut en resulter que · ·a.as effets fa'.'~heux sur la atabilite meme 

du Te1•ri toire, sur la con:fiance de la population du Tanganyika . dans le Gouverne-
. 1 

ment et sur. l'avenir d'-un ter1•itoire administre par un tel Gouve1·nement. • 

Nul n_'~ jamais pretondu que 1 1octro1 ' cie i taltonomie aura.1.t nece~sairen;,en~ 
• ' • i • 

-qu'elqu~ effet .sHr le credit du . Tel"'ritoire aux yeux du monde. Co n-'eat point 

•• 1 1 octroi. de. 1 1 autonomte 'qu·i : aur.ai t semblable :resultat; c I est bien_ ~lutot cette 

manier~ de passer du chaud_ au fr-iid, si vous me permette'z cette expression, .si 

lea recorr.mandat,io.ns essentielles '.' contenue~ dans· le rapp~rt -de 1~ Missior1 de _visite 

etaien_t a?.optees.. En effet, quoi que l 'Ad.inintst:ration· ·1misao ~ire sur le fai t . 

qu' elle n 1appliquera pas ces reco'.rGillandations, ce~taines gene, dans le Territoire, 

ne po_urront manquer de penser qu 'a un moment ·ou· a 'l 1autre, oile lea mettra en 

oe~vre et, la nature humaine etarit co qu 1-elle est, il ne saurait reaulter de .. 

cette situation (lU 11nstabilite et manquo do corifiance dans le Gouvernement. 

L.'Autorite. aJ.ministrante, dans sos observations; a souligne l 1 importan_ce du 

developpement economique. Nous avons ete heureu:it de constater que le President 

de 1 1Union .nationale africaine du Tanganyika et le President de l 1Ass~cia.tion _de~ 

membres non . fonctionnaires .ont ·souligne qua· les besoins du Terri toire se 

tradliisent essentiellemerit par· la nece·ssi te du progr.es 6conomique afin que les 

' services de 1 1 enseignement et de la sa.nte publique puiso~nt ~tre devcloppes et gue 

le procres -politique pt•isse suiilre et ·non demeurer en arriere. 

Telles aont les .v ues de l' Autori te ·ad.mfnistrante et du Gouvernen:ent. 

Il serait vraiment ideal que lo progres econo~ique puiase ~tre finance par 

·quelquea .institutions publiques et que le Gouvernement ·n'ait pa.s a compter ~;1r 

lea investi ssements. -pri ves. • On a sutmere que la Ban·que internationale pourrai t 

peut-etre fournir lea·. foods. -Il semble em-· ce point .Y avoir ' tr.a.lontcodu. 
! . - • 

Il ~at dit, je crois, dans le rapport de la Mission de visi~e qua l'on aurait 

declare que -ia-Banque internationale ~r~terait deo· fonds a 2 pour 100. Il ne 

saurait malheureusement en etre ainsi. Les taux d'interet soot generalement plus 

eleves et Jes negociations d 1.un pr~t avec la 'Ba.nque soulevent de nombreuses 

difficultes. 

· .•, .;. ·. 
. , , . 

.. .. ... _ ' : 

• '•. 
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Je sais par experience que l'on se heurte a d'enormes difficultes lorsqu 1on 

negocie un eru.pnmt aupres de la Banque internationale. Toutefois, l'Autorite 

administrl.11.tc sorait reconnaissante que des institutions }Ubliques placent des 

capitaux au TanGanyika. Nous devons, en effet, d.evelopper le pays· et lui faire 

faire a.ea pnogr?rn. Pour le moment, la seule solution,c'est d'attirer des capitaux • 

prives. 

Avant de passer u l'examen de certains details soulev~s par lea membres du 

Conseil, je voudrais .brievement faire allusion a 1 1 affaire du pays des Merou. La· 

Mission de visi t e traite la question dans _une partie de son rapport; toutefois, 

je persiste a. penser que l'opinion de l'Autorite afuninistrante est correcte. 

A mon avis, c I est au Gouverneme~t du Tanganyika aussi .. bien qu 'u l'Autori te admi­

nistrante, qu 1 il appurtient. de decider ce qui doi~ etre fait en la matiere. 

J'espere sinct:remeu-i que cette opinion sera partagee par lee membres du Conseil . . . 

et ce, d 1autont plus, qua le Gouvernement du Tanganyika prend des mesures en ce · 

moment qui ne do:tvent pas risquer d'etre entr~vees par une decision du Conseil de 

tutelle •. 

J 'ai parle plus longnement que je ne me ~ropooaio de le faire; je bornera i 

maintenant mes observations au minim.um. Si 1 1un quelconque des membres du Conseil 

estime que j 1omets un point, je m1en excuse a 1 1avance. 

A plusieurs reprises, on a mentionne la Haute-Comnission, et on a laisse 

entendre que cet organieme constituait un pas delibere vers la federation. Tei 

n ' est pas le cas. C1est davantace un substitut a la federation. L'opinion a ete 

emise qu'aucune federation n'etait etablie en Afrique orientale et que, dans • 

cette region, la creation d'une telle federation ne constituerait pas un acte 

politique sace. Je puis a:ffirmer au Conseil qu'aucune mesure ne sera prise dans 

ce domaine sans avoir consulte l es peuples interesses. Je sais que la .federation 
. . 

continuera a faire l'objet de discussions au Tancanyika en raison mene de la 

situation geographiq~e du Territoire. Toutefois je voudrais rassurer le Conseil 

et lui faire savoir que lea craintes de la Mission de visite ne reposent sur aucun 

fondement . La Haute-Collllllission sera l'objet d 'une discussion demain, au moment 

ou l'on examinera la question des unions administratives,et je pense que le 

Cami te qui etudie l a ques.tion presentera son rapport au Conseil. • Pour 1 1 instant, 

je n'en dis pas davanta~e. 
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,;On a souleve i_c_i la questi~n de la discrimination, et ce n 'est pas sans regret 

que j 1.rii 'ente~d.u • certaina mem.bres du Coneeil parler d. 1une d.iscrim.i.nation raciale 
. . 

tree impo:.~tante au T.:1nganyika. Ce n 1 est pas ~xact. Cortes, 'comme partout,_ iJ. .Y a 
des cas i~oles de discrimina·ti011 ~aciale. Ma1s il ~ 1y en' a raa d.avantage que daris 

les pays le~ l)lUS develop:pes d.~ 'monde~; • 'Je reconnais que, meme iaoles, ces caa n fen 
• ' • ·1 • 

sent p~s moins regrettablea~·· Toutefoie; aerdit-il equitcible a cause d~ ·quelques 

actee de, ce genre de d~mander au Gouve~-nement du Tanganyika d 1edicter une loi 

contra la. discrimination ·raclale? Il y a deu.x . faqons d. 1envisager··1a. ~olutioh de ce . . . . . 

probleme. D 'une part~ . on :peut creer une loi prevoyant d.es ·sanctions :pen~les • pour • 

lee coupabies • • D'ant~e pm·t,_ on -~e~t- p~urs~iv;~ la p;litig_ue adoptee par. l'Autori. te 

ad.mini~trante ·qui . te~d a dir.iger 1·, opini~~ pttbliq_ue . pour qu t·eJ.ie· a I oppose ·a_: toute . 
. . ' . • 

form~ de discriminati.on l~aciale. Cl est lu poli tig_ue qui a ete applig_uee au 

Tanganyika et cette politique a ete couronnee de succes . Des preuves de cette 

reussi te ont ete fournies a la ,t::issioI'l de visi te. D_ans.- ~as coridit:Lons·, il ~e serai t 

pas opportun, me paraft-11, de changer une politique qti:t ~ .. fait · sea preuves en 

f~~e~~ d 1 autres methodes. qui~- de 1 1.avi~ de i 1Autorite administ~ante· retarderaient 

1 1 eyolu~i~n ~u _pa~,s. N.' est-:1:1 pas _.l?1·ef6r~ble, etant donne lee· r _esul_tats, de laisser 

les choses en l'etat? 
. . 

Certains membres du Conseil ont aussi mentionn~ la r ·onction publique comme 

etant l'objet de discriminati~n radiale. Je .nie une· telle affirmation. . . . 
. ' 
Il n ' existe 

aucune discrimination raciale ·a.ans la fonction publique .· La seule dietiriction . . . . . • ~ ' . 

4U: 1 il · y a lieu de faire °' .. trai_t a ce. que nous appelons le sa~aire_. d 'encourageme~t 

qui equ_iv.aut la prime a 1 _1e:r.:patriation, mesure que le Conseil de .·tutelle a x.~"IC.± . . ' . . . . . . . . . 
racomm:a.ndee a ' pl~sieurs reprises. Il est indispensable que le Gouvernement du 
Tanganyika rec~te •. en grand. riombre dst3 fo~ctionnaires a 1 1 etr_anger pour les pastes 

I • • • • • • I •, 

eleves • . Cet~e tendance se poursuivra pendant d.e longues annees • encore. Si 1 1 on ne 
. . . 

veut pas diminuer .la qualite du travail, 11 f aut accorder aux fonctionnaires des 

salaires eleves. Mais ce n 1 est pas la·de la discrimination. 
• • • • • . . •. , . . . . ) ~ . ' ·: • . . . . . . 

!'our ce qui est de la situation economique en general, on a fait une propo-

a1tio~ aux t~~e·e d.e iaq~elle· 1~ B~que ~nternation~le ~~r~it cih~rgee d '' eritre~reridre . , . : . .• ·- . ~ 

une etude de~ 70 million~ q. 1acr~r;i .. de terres 1:1on productives~ ... leequels :pourrai~nt;-

ai 1~ on ; ~o~sacr~i ~ asse.z d I a~g~~t,' ~tre ~i~ ~n valeur . .. j; ~~ croie pas qu~· • 
• • • .: . - . . . • , :_. ·· ._ . • . ' .. • . - • . A ·· . : . •. . - · 

cette proposition eoit acce:ptable ·:pour J. 1 instant. ·Meme si cette region·etait; · reridue 
' . · . .. . 



EA/JC T/Pv.596 
... 63/65 - M. Grattan-Bellew (Renresentant · 

special) 

productive, il n ' y aurait pas suffisarunent ·ae monde pour la cultiver. Il est 

plus saGe que lee conse.ilJ.ers techniques d~ Gouvernement choisissent eux-memes 
' , 

les reGiona qu'il aonvient de cultiver, car cette politique non seulement 

pe:rm':lttra la raise en culture de certaines reeions; maia encore donne:ra aiautree 

avanta3es a la population. -Et c'est la notre objectif. 
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On ne suggere pas• qua ·.cette ree,ion soi t :exploi tee par des 11:.ance. Corona je• •• • 

l 1ai .signals·, le Gouverne1.tt-, dana la derhiere declaration de poli tig_ue generaJ.e ~ 
a indique· qu1une faible. proportion· de Blanca venaient ponr s 1adonnor a itagri- · • • 

cultu.re·, Pai'·ailleurs; c'eet la pqlitig_ue du. Go~vernement d 1 incitcr l'Africa.:l.n 

a evoluor, de :favorieer la· naiesanca d 1une claese d 1Africains ·qui s 1 1nteressent 

altx. affaires et ne sotent plus tributaires de la terre pour subvenir a leurs 

besoins. Un premier depart eati·araieant a ete prie dans lee regions rurales 

- et dans lea localites d 1une certaine importance . Mais la creation de cette ciasse 

nouvelle dercandera _du temps . 

On a dit qua le nombre des medecins africains etait insuffisant. Neu.a n' en 

discouvenons pas . Il. :faut huit ans d 1etudee euperieurea pour 1 1obtention du 

diplome de :medecin; le processus est done forceinent lent. ~:aio lea etudients en 

medecine sent deja en -nombre appreciable et nous esperons quo leur eff'ectif ira 

croissant. Cartes, nous ne po~vons convaincre toue lee etudiante de 1 1utilite 

de s 1orienter vers la medeoine. Sauls saront eligibles ceux qu1 en auront ie 

go'ut et lee aptitudes. 
Je passe du prost•es economique o 1 1 immis1.·ation, question sensiblement 

voisine. L' immigration est eoigneusement controlee. Le aeul cri tere, a l' egard 

des non-Africaine, tend a determiner si 1 1 immisration est dano l 1 inter~t du 

Territoire. Il, existe un organe non officiel, comprenant deu.x fonctionnair es, 
appele Conseil de contr6le de 1 1 immigration, dote de pouvoirs etendue et qui 

controle en fait la plus grande partie de l 1 imnigration. Si l 1on se reporte 

aux statistiques, on constate qua le nombre des immigrants diminue d 1annee en 

annee , au fur et a. mesure que la population local e est mieu.x a meme d'aesumer des 

r·ee ponsabili tea et d.es fonctions techniques . 

On a beaucoup critique l 1Autorite adminiatrante a cause de la separation 

dee races dans le eysteme scolaire du Territoire, encore que l 1UNESCO, dans 

eon rapport sur 1 1 enaeignement au Tanganyika, l I an de·rnier, a1 t emis l I avis 

qu'au stad.e act11el de devel,oppement du Territoire cette separation semblait :ine­

Vi table. Il y a le. d1f:f1culte l.inguiatique, la necessi te de :fournir aux eleves 

un anseignement dans la langue qui est celle de leur milieu. Je crois qu'on 

retrouve le meme probleme dans d 1autres territoires. A cela a'aJoute l'aspect 

financier, qui ·a ete quelque peu perdu de vue et qui ajouterait a lu diff1-

cuJ.te Bi i 1 unificat1on etait tentee, pour l 1 inetant tout au moine . 
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L'Europeen p~ie un impot. d'enseigne:ment plus 6leve · qua l 1As1atique et consi­

a erablement pl1,.;.s eleve que l 'Africain, L1Europeen paie ce qu I on e.J:,r,clle lea 

f . :J.18 d I inscription scolaire, rep1:esentant le coat de lf enseignement. L' Asia.:. 

ti~ue lui aussi paie une soIL!Ile assez elevee, dent il m.e sorait :malaise de dire 

le montant exact. • °L'Europeen et 1 1 AsiatiqL1e ne ·sent diapens~s du paiement qua 

dans de rares cas. Le Gouverriemont verse environ 2 millions de livres sterling 

pour 1 1 enseignement des Africains. L' Aft:icain paie, sous· forme d I impot, une 

legere contribution a l 1autorite indigene; la aomme, variable selon lea regions, 

est approxima.tivement de l 1 ordre de 2 shillin~s par an. La somme demandee a 
l'Africain, au titre des frais d 1 enseignement, est minima; pour lea ecolea 

_priII?airea, elle correspond a peine aux frais des fourniturea scolaires; dans le 

cas de 1 1 internat, la somme versee par l'Africain correspond a peine au prix 

de la nourrituro donnee a 1 1 eleve. Il eerait extremement difficile, P?Ur 1 1 ins­

t ant, de vouloir unifier le syateme acolaire, encore qua ce aoit l'objectif 

du Gouvernement, bien entendu en colIIIl.enQant par le hnut. 

J'ai ete aise d 1entendre lee critiques formuleea en ce qui concerne l'en­

aeignement des fillea, car ellee aideront peut-~tre l 1Administration a aurmonter 

1 1opposition qui se mani:4:eete encore. I.a situation s 1eet nettement amelioree 

et, par comparaison avec d 1autres 1:arties du monde, je ne pense l:aS que nous 

ayone a baiseer la tete. L'obstacle, .certes, reside dans l'insuffisance numerique 

du corps enseignant. Il faut beaucoup de temps pour amener une jeune fille au 

niveau ou elle peut etre preparee a 1 1enaeignement. La majorite du corps ensei­

gnant est europeenne, ce qui est a peu pres inevitable; d 1 un certain point de 

vue, cette circonetance est satisfaisante, d 1un autre point de vue elle est 

coQteuse. Je pense que la situation pourra etre amelioree dana un avenir assez 

proche. 

On a dit qua l'acces del1Universite etait malaise pour lee Ai'ricaina en 

raison du eysteme de quotas. L1Universite de ~akerere compte auJourd'hui 

112 etudiants. Elle en recevra 50 autrea cette annee. Il semble done - je 
, 

regrette de le dire - q1,1.e 1 1 objectif de 200 eleves qua nous nous etiona aasigne 

ne pourra etre atteint en 1956, faute de candidate preaentant les qualifications 

necessaires. Nous eavons que la creation d 1une institution universitaire 

s I impose dt.µ1e le Terri toire. Des • plans sent a l' etude, qui impliquent des 

credits coneiderablee. Pour l 1 1nstant, le beaoin d'une univeraite dane le 
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Territoire ne ae fait pas aentir, puisque nous n 1avona pas euffie~ent de 

candidate ·.presentant '1as g_ualificationa reg_uieea. Mais nul doU:te que la situati_on 

evolue et_.que nous' diaticsicns, ulterim::rment, d1 1.mo 1.mi'\'€'1:'CJite ·IJreto a 
recevoir lee· etudiants. •· • 

• Le programme d' ene.eignement qu I on ae propose de faire· debuter en 1956 
. ' . 

eat a l 1exa.men . .. Je presun:e, , encol'6 que Je ·ne 8018 pas· expert en .la n::atier-e, 

qua l I accent sera apecialement mis ·su1~ le·ti ecolea secondatree et prin:aires . 

. . . ,· 

:, . . · 

' ... . 
· • .. · . 

... .. ·; :· 

I ' .- . . • 
.. 

, ... ·, ... 
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Les opinions de l•Autorite administrante au sujet du ch~timent corporel 

ont et~ si frequemment expliquees ic1 que je ne veu~ pas y revenir. Mai·s le 

repr~sentant de la Syrie a souleve'. un ~oint tre~ interessant de droi t consti tu­

tionnel britannique, un point auquel je n 1avais jamais songe auparavant. 

Je l'ai etudie avec soin; j'ai medite sur le probleme et, comme disent les 
-

gens de loi en Angleterre et au Tanganyika, je me vois oblige, 'avec tout le 

respect que je lui dois, d•~tre en ·desaccord avec le representant ,de la 3yrie. 

Quant aux autres points signal~s dans les diverses interventions, je pense 

qu'il y a ete repor.du d'une· maniere suffisante au cours de 1 1interrogatoire 

au sein de ce Conseil; je voudrais seulement repondre brievement a l ' expose 

du representant de ltUnion sovietique. 

Un grand nombre des questions qu'il a traitees, l'ont ete egalement soit 

dans ce que j~ai dit cet apres -midi , soit dans ce que j'ai dit au cours des 

seances precedentes . Le representant de 11Unior. sovietique a comnence son 

discours par 1 !expose d 1une theorie bi_ologiq_ue tres interessante mais qui -

je le lui ai deja dit dans l'une de mes reponses - n •a aucun rapport avec le 
. 

Tanganyika;en rappelant cette theorie, le representant de l'Union sovietique 

a apporte de la confusion et de ;I.a complexite dans une question que nous trouvons 

extr@mement simple au T:!nganylka. 

Ensuite, le representant de _l'Union sovietique s 1est livre a des attaques 

passionnees centre l'Administration, centre le Gouvernement et centre la politique 

du Tanganyika. La plupart du temps, ces attaques etaient suivies du refrain 

consistant ~ dire que la politique - ou. toute autre chose - etait une politique 

raciale; il m'a ete pa~fois difficile de comprendre exactement ce qu 111 ·entendait 

par la. En fait, il a scutenu que presque toutes les decisions de politique 

generale de l•Autorite administrante etaient exactement 1 1oppose de ce· qu 1elles 

sont en realite et de ce qu 1elles se proposent d 1@tre; il a affirme que la 

politique mul tiraciale encouragerait et aiderait le racisme, quiil y avait partout 

des discrimina tions,que, par exemple, dnns les hepitaux, les Africains recevaien~ 

une noul"riture et des soins differents des autres . races. 
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Je .ne veux pas· ~e i~is$er aller ~ la col~re co~tr~. ces affirmations; 

mais j •avoue que l _a derni~re r.emarq_ue m' a un peu iri~ite. Nous o.avons .. ce q_ue 

sont. :t.ous le_s· med~cins . dans le monde; lorsq_u ' ils ant dessoins. ~ clo~rie; ·i des 

hommes, 1_1s n,e : p~n~ent ;pas·-~ _ la race; pour eux, ce sont. tous des malades . 

S ' il est vrai q~ 1en eeneral les_ Af'ricains ·re'soi vent une nourri·t~e • differente • ; • 

dans un. htpi tal, _c 1est. parce .qu 1 ils re~oi vent l 1alimen;ati.on qu 'il s ainient··. • • 

L 'Afr:icain ne. mange pas les m@m~s . de~~~s que 1 'As ia.tiq~e, • • to~t ~omme ' 1 •Asia tiqt.ie 

ma~ge d 1autres _denr~ei~it1 ~i~i0iii-~1 le~ E~rop~.e~_s, _il ; a. _de.s di:f:fer~nces de ·.· •• 
regimes a-limenta_ires . Pretendre qu I il Y. a dans • ~~~ hOpi t ·au~ de~ discri~inn tions 

raciales ~ .cette nat~e et que les docteurs permettent que cela se fasse sous 

leurs yeux, j ' e.i:oue que cela m•a irrite . 
, . 

Le ;y;epresentp.nt .de l 1Union sovietig_ue ~ ego.len:ent pretendu - c 'est· du moins 

ce que je comprends ~ ~apres les _comptes rendus - que l 1J\utori te ·admin~s-tra.nte 

n' avai t nullemer,t 1 '.intention d 1etablir le syst~m~· ·des ~lections ~, ?,'.afs ies 

elections exis ➔;ent depuis plus_ieurs ann~es pour l~s _ gouverneine~ts loceux. • Nous 

esperons pou-.,-:>Jr les __ etend.re considerablement lor sque ser ont cre~s les nouveaux . . , . . 
_ organes de gcuve~nemer.t local . Nous esp~rqns qu 1il y aura des elections pour 

tousles Conseils municipaux et dans l a municipalite de Dar es~Salam . Cependant , 

ceci ntest qu 1un prenier pas . Celn nous servira de terrain d •experience pour 

la me~ure plus ~arg~ ~t plus i mportante representee par les elections nu Conseil 

legislatif' . Je ne veux pas entrer dans pl us de details sur ce sujet; ow.is ii 

semble que le representant de l 1Union sovietique ait mal ccopr is tm grand_ nombre 

des conditions du Territoi re et qu 1il ait mal interprete ce qui · s 1y passe . 

De nombreuses suggestion~ constructives et des critiques ·utiles ont ete 

faites par les me~bres du Conseil; elles seront transmises ~ 11J\utorite adminis~ 

trante et au. Gouvernement du Tanganyika; elles seront etudi~es nvec l e plus · 

grand soin. 

Je voud.rais aussi remercier tousles membrea du Consei l pour leur cour taisie 

et leur amabilit e h mon ~gard , a.insi que pour les remarques bienveillantes qu 1 i1.s 

ant faites a man udresse . 

En concluoion, q,u·•il me soi t -permis de c iter ici la phrase par laquell e je 

terminais man discours d 1introductian 
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110n doit s •efforcer d 1etablir un but commun, a aavoir la creation, 

au Tat?,ganyiko., d 'une societe inco·rporant tous ceux qui ont f ai t de ce 

Ter~itoire leur foyer et que, faute de trouver une meille~e expression, 

nous appelons une societe multiraciale. Les membres de cette societe 

doivent avoir pour but de vivre ensemble, de travailler ensemble dans 

l 1hnrmonie et dans la paix, chacuµ apportant ea contribution h la creation 

du Tanganyika de 1 'avenir " ( T/FV' . .-584 ·; page 86) 

De.ns tout ce q_ue j 1o.i entendu au cours des discussions devant ;Le Conseil 

de tutelle, je n 1ui rien trouve qui m1incite a changer cette opinion. 
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Le Plill3IDENT : Je remercie. le r,·epresentant spe_cial .du -Tenganyika 

sous ad.ministration bri tanniqu~ pour. son ex_t)oso -si intere.ss~t et s i complet; 

d ' une faqon plus genera~e, _je _le remercie .pour la contribution qu ' il a 

apportee ·avec truit d ' efficaci te awe trav;iux du Conseil dans les debate ~ur le 

Territoire; je lui souha~te un bon _voyage et lui donne .rendez-voue l'annee 

prochaine • .- • 

1-1, Grattan-Eellew se retire . 

CONSTITUTION DU CCNITE DE 'REDACTICN· .. · 

~e PRES~filIT : Le deba:t gehie'r-~l est maintenant termine. Il ·reste au 

Conseil a desigr.~r lee membree qui doivent composer le Comite de redaction 

pour le Territoire du Tangonyika sous administration britannique . 

Ja propose lea representnnts des poya auivanta : Australia, Belgique, Chine 

et Hc.fti. 

};._g::: C(JLYAKOV • (Union des Republiques aocialiatea eovietiquea) 

(interpretati.;~ du ruase): Je demande que chaque candidature soit mise aux 

voix eeparerrent . 

Par 10 voix centre z6ro, avec 2 abstentions, la designation de 

l'Australie eat approuvee . 

Par 10 voix ccntre __ zero, avec.2 abstentions, la designation de la 

~~l~ique est ap-prcuvee. 

Per 8 voix .contra 2 avec 2 abstentions, la desi~nation de la Chine 

~at app~~vee . 

P~. _1_£_yoi~ contl:-e zero, avec ~ abstentions,_ la deeign~ion d 'Hal"ti 

·est approuvee . 
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EXAMEN DE PErITIOUS : 98eme AU l 07eme RAP?ORI' DU C011,ITE :PERMANENT DES :PETITIONS 
(T/L.529 a L. 536, L .539, L.5.4O) -lPoint 4 de 1 1or dr e -du j oui} . . 

Le :PRESID:filf!'_ : Le C9nsei l se souviendra qu_' il a examine a sa dernier e 

seance l ee 94emc et 97eree rapforta du Comite des petit iono , et entrepris l ' examen 

du 9&me r appor t . I l etait ~ar venu ~u ~rojet de resolu~1on rx:, ·1e· projet de · 

r esolution VIII ayant ete ado:pte en fin de seance . Je lli.ets done au.x: voix l e • 

projet de rJeolution TIC, qui f i ~re a l a ·~age ~ de l ' annexe du docun:ent T/L.529. 

J?ar 7 voix c<?,ntre zero, avec cinq abstentions, le ::oro.1et de resolution- IX 

est adopte . -
J?ar 6 voix 0or_tre zero , avec cinq abstentions . le -pro.1et de resolution X 

est ado-ote . 

Far 6 voiY. centre zero . avec six abst6ntions , le ~rojet de r esol ution XI 

est udopte . 

~~1'VEN (Belgig_ue) .Je de:rumderai un ·vote se:pare. :pour le 

paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution -XII, qui se l it comme suit : 
A 

"~~~ q_ue J_ 11\d.."tinistrati on du Territoiro aurait du· en informer le 

pet1tionna1re en r !3p')nse a sa lettre du 22· mar s 1954." 
Le PRF.SITENT : conformement a la de~ande du r epr Jsentant de l a Belgique, 

je mets awe voix seJ:arer:.ent le J:aragraphe 2 du pro j et de resolution 7..II . 

Par 7 voix centre '1 , l<-i -para1;raphe 2 du -pro.1et de· resolution XII est adopte . 

Par 7 voix centre 2 . avec 7 abstentions , l'ensemble du nr o.1et de resolution Xil 

eat adopte. 

Par 6 voix contre 2 . avec 4 abstenti ons . le ~rojet de resolution XIII 

est adopte . 

Le PITESIDENT : J e soureets xr.ainte:::innt a l 1a:p:r;robat1on du conseil la 

reccmmandation du Ccmite permanent des petitions qui figure au par agraphe 3 de la 

page 3 du document T/Lo529 . 

Par 7 voix contra zero , avec 5 abstentions . la reccrr.:?D.andation est ap]rouvee . 
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~JBED..:filIT. :_ Nous p_assons au 99enie ·rapport du -Cbniite· permanent·:·dee • 

petitions, document T/L:5YJ, qui contient en annexe neuf· projets de ~6solutlons que 

je vais mettre au.x voix • 
. .. : ; • ·.· 

PtJ.r. 6 voix· ;ontr~ zer~ , av.ec 6· abstentions . ·1e .- -pro.1et de resolution I· J ---------------""----,.;;;.;.;;..::..~~;;:.;.;~~- ..;;.;;._:::;;...;;..:.:.;..;.....;;.;;;....;;...;;.._,...;..;.;. __ __ 
est adopte. 

. : . 
_: Par .'6-voix .contre zero, ayec_ .6 abstentions, le -pr o.1at de resoluticn ·rr 

est adQpte .• 
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Le PRFSIDENT : Nous abordons la section III : pe_titions relativ~a 

a certains incidents survenus a Sanghana l0tango (T/PET. 7 /409, 410 et 413) . 

La parole oat au President du Comite permanent des petitions • . 

:l. T/:RAZI (Syrie), President du .Comite permanent des pe_ti tiona : Au 

sujet do cotte section, qui c?mprend i.m _ certain nombre de petitions, ie Comi te 
. . . 

permanent n'a pu parvenir a soumcttre au Oonseil de tutelle un projet de resolution. 

En e_ffet, le Ccmi te a ete saisi de deux propositions que l 'on retrouve au 

paragraphe 20 de la section III du document de travail ( T/L. :-,30) aux pages 11 et 12. 

Le dispositif de la prGmicre proposition ne comprenait qu1un paragraphs qui etait 

rediGe C0ffi~e ouit 
11/,ttire l'attention du petitionnaire sur lea observations de l'Autorite 

administrante". 

Le disposi t:i.f de la douxieme proposition, comprenai t deux paragraphes • Le 

deuxieree etnit ainsi conqu 
11Preccri t a la 1-lission de ,;isi to dos Naticns Unies, qui se rendra dans 

les Terr~to~res sous tutelle d1Afrique .occidentale en 1955 de s 1enquer11 

du bion-fonde de ces accusations generales et de faire r apport au Conseil 

ace sujet". 

Lorsque la premiers proposition a ete mice aux voix, elle a recueill1 

trois voix pour et troie voix contra . Un deuxieme vote a eu lieu, qui a donne le 

meme reeultat et, en consequence; la proposition n'a pas ete adoptee . 

Il en u ete de memo pour la deuxieree proposition. En consequen~e,conformement 

a la procedure habituelle, lea deux propos~tions eont maintenant soumises a . 
l ' attention des membrea du Conaeil de tutelle . Je crois' qu'il y aurait lieu de 

faire tout d ' abord voter sur la premiers proposition. Au cas ou elle eerait 

adoptee, il n'y aurait pas lieu de faire voter sur la deuxieme. Dane le · cas 

contraire, je pense que le President voudru mettre la deuxieme proposition aux 

voix. 

le PRFSIDEI~T 

est ie su~vant: 

Ja meta aux voix la premiere proposition, dont lo texto 

11/,ttire !'attention du petitionnaire sur lea observations de l ' Autorite 

administrante . 11 
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.. ; . . 

Il 'Y· a 6 • voix pour-et 6 -voix contra . -: ' · • 

• Le • .PRESIDENT .-: 11· y a un noriibre Jgal ·do ~oix. -- • .Pcir . ap~i:ication du 

. .. 

La proposition· n'eaf pas ·nfoptee . 

I.e. PRESIDENT : : Je . mats aux voix le deuxieme proposition, _ainsi csinque_: 

"Conatatarit qut en se • plaignant .:que ·1ea libertcs fondamentales eoien·t . 

i101ees ·danS le Terri toire, lea • pet1·t-ion.11aires portent des accusations· ·-: 

·-•ci 1 ordre general et que 1 1Autori te adm.inistrante declare infondees ces 

accusations generales, 

•
11·Pre3crl t a la I-:ission de- vi·sfte ·des Nations Unios qui ae rendra 

dans lea Terri toires sous tutelle d I Afrique occidentale en 1955"de 

s 1_enquerir du bion- fonde de. ces accusations generales et de faire fapport 

au Conseil ace sujet. 11 

Il y a 6 ·toix -pour et 6 voix centre. 

Le £?fSDENT: ~l y a un nombrc eGal de voix. Par application du 

reglement interieur, nous procederons a un second vote . 

Il y a 6 voix pour et 6 v~ix contra . La propositio~ n 1est pas adoptee. 

1-i. IQ\.~'ISEV (Union des Rer,ubliques· socialistes sovietiqueo) 

(interpretation du i·usce) · :. fai •delegation est l'auteur de la deuxieme 

proposition. Jene verrais pasd'inconvenient ace que lu premiere ·proposition 

qui a ete repousAea", ·et ·1a ·notre qui lla ete egalement, soient fondues . et-· 

mieea aux voix ensemble . 

Le PRE8IDI"N'r : Nous aurions done une proposition unique ; mais il 

faudrai t mqdifiar l ' ordre des paragraphes et la propoai tfon serai t recligee comme 

suit: 

•
11

L9 Con~~il, 
11.Qol.:~ ~ ~t~:!, c:u ten ce plaignant que l~s 11 bertee fondo.mentales aoient 

violees c1 aue le 'l'errito5.re, lee peti ti~r,na ires portent des accuoa~ioris 

d'~rdre ~e;.~er~l et -~"u~ 1 1/~ut~;it~- administrant~ declare infondeea ces • 

accusations g~nerales, 
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11 Attire 11 attention des petitionnaires sur lee observations de 

11Autorit6 administrante et prescrit a la .Mission de visite des Nations Unies 

qui se rendra dans lea Territoires sous tutelle d ' Afrique occidentale en 

1955 de a'enquerir du bien- f0nde de ces accusations generales et de faire 

rapport au Conseil a ce· sujet. 11
, 

Je mats cette proposition aux voix~ ­

I l Y a 6 vob: pour et 6 voix contra. 

Le PRESII:'~NT : Con:formen:ent a la prccedure habi tuelle, nous allc-ns 

proceder a un OCCU!ld veto . ' 

1-l. SGB:;J;YVEN (Belgique): Je voudraie expliquer men vote. J' ai vote 

contra la aeconde proposition et centre la proposition fusionnee parce que le 

po.ragraphe qui . px-escri t a· la J.Iiasi'ln do visi te des Nations Unies de s' enquerir 

eur place des f a l "!:-s q_ui font l' objet de la petition, ~st , ubsolurwnt inutile. 

Il entre dano le role des missions de visite de s'enquerir d ' office des conditions 

existent dan~ 1€9 Territoires sous tutelie e·G 11 eat absolum~nt inutile qua le 

Conseil presc:::-.:.ve ce genre de travail a la i,aesion de visite qui se rendra en 

Afrique occidentale en 1955. 

Le PRESIDEHT: Est-ce_que le representant de la Ilel5ique propose la 

suppression du dernier paragrapho? 

l·i . ?CIIEYVEN (Belgique): J' eXplique mon vote. 

Le PRESIDENT: C'est une explication a postericri . Desierez- vous 

que j ' invite le Conseil a se proncncor sur un projet de resolution qui comprendra:t'-t, 

le considerant et, coI!:me dispooitif, uniquement ce qui co~stituait precedomreont 1~ 

premiere proposition, c ' eet-a-dire _ ce texte : 11Attire l'attention du _petitionnaire 

sur lea obsorvatione de 1 1 Auteri te adminiatrante" i 

Le Pll.E3IDE,,lT: Non . Ce qui a ete rejote, c'est lapremiere proposition: 
11Attire l'attention du' petitionnaire ..• ", puis lea deux autres paragraphes qui 

constituaient la deuxieme proposition. Nous en sommes maintenont au: vote du nouveau 

texte fusionne. 
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M. TA.~AZI. {Sy:de) :_ La ·situation dans laquelle nous' nous tr?uvons est 

la .. si1:tvante : nous' etions saisis tout d 'abord de deux ·propositions. Ces deux 

propos·:!.ti.on·s 'ant ete s~cce~sivement mises aux voix et en vertu des. dispositions 

de l'article· 38 du ':reglemen't ~interieur, ell~s ont ete touteei deux rojotees. • 

Actu~llement, sur la suggestio~ ciu representnnt de 1 1Union sovietique, -nous · sorr.:rr..es 

~e.isis · ciruno nouvelle 'Proposition et oorune aucun memb1·e du Conseil de tutelle n 'a 

formule d 1objectton our sa recevnbilit6 en la forme,. elle a ete mise aux voix 

par vos aoins, Monsieur le President, et, par un premier -vote .. pris :conformement a 
l'article 38, a ete rejetce. Elle doit par consequent E}tre mise aux voix une 

deuxieme fois pour qu 1on puisso dire qu 1 elle a ete repoussee. Nais i .l eat un 

autre moyen tle sQrtir de l'impasse qui consiste a mettre aux voix la nouvelle 
' 

pr<?'POSition paragraP,he par paraG):'aphe , par div,iaion du vote, au lieu de renvoyer 

cette petition au Coroite permanent afin gu 1elle . soit discutee au cours de la 

aeizieme session. 

Le PFZSIDETu'"T : Je suia entierer.:ent d' accord avec :voue. J 'allais inv:i. ter 

le Conseil u nr~6eder a un deuxi~me vote aur la proposition du representant de 

i •Union aovfetique quand. le representant de la Belgique, a fai t une intervention 

qui m'a paru contenir une proposition nouvelle. 

J 'invite le -Conseil a proceder a un deuxieme tour de scl:'utin. 

Il y a 6 voix ~Oul:' et 6 voix contra. La pro~osition n'est pas adoptee. 
I 

M. TAflAZI (Syrie): Dana ces condi tiona e~ c.onforroement a la pratique du 

Conseil,la section III du rapport du Comito dee petitions doit etre r'envoyee a 
ce Comito. Mais j 1attire l'attention des membres du Conseil .aur le fa.it qua, 

dans ce cas, ces ·trois petitions ne seront disciutees qu 'au cours de notre Beizieme 

session et non de la session actuelle, parce que le Comi te 'I)ermanent dee .petitions 

a a peu pre a termine aes 'travaux et gue le Conseil. de tute.lle, • de son c8te, 

arrive au terme de ea session. Je me deir.ande si, dans ·ces :·conditiona, le ·consej_J.. 

ne pourrait adopter .une·formule mitiGee qui lui permettrait de retenir une 

proposition de resolution , et ce dans 1 1 interct des petitionnaires eux- memes 

corr.me dans l'interet de·la bonne .marche des travaux du Comite. 
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M. ,TAIPAL (Inde )( interpretation de l 'anglais) : Nous avons recherohe . . 
une rormule de compromis conforme a 1 1idee que Vient d'emettre le representant de 

la Syrie. ' Nous proposons le texte auivant: 
11Attire l 1attention dee petitionnaires ·our lee .oboervii.ticno de V.Autorit6 

ad~inistrante, et · 
11Exprimo 1 1 esi:;oir que, s I il est neo·essaire, lee .peti tionnairee porteront 

leurs accusations a la connnissance de la Mission de visite lorsque celle-ci 

se rendra dans le Territoire 11 • 
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_A,. la suite ~~echange de vue:s z le Coneeil· de tutelle 8£....P.rononce sur 

le texte euivant: 
11Attir~ 1 1attention des petiti~~nai~e.e sur lee observations de 

. , . . 
l'Autorite administrante, 

11.Avis~ lea ~etitionnaires qu 1 ils peuvent, le cas <foheant, faire · 

· part d_e l~ure griefs a 1~ M:J.~sion · de vieite des Nations Unies qui ee 

rendra dans lea Territoireo sous tutelle de 1 1afrique occidentale en 

1955." 

Par 11 voi2S,.S2,ntre zero, avec une abstention, ce textg est adopte, 

, 
La seance est levee a 18 heuree 10. 




